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LA TECHNOLOGIE AU SERVICE DU TRANSPORT HORS
NORMES
Le gouvernement du Québec s’est engagé à offrir des services en ligne pour améliorer les rela-

tions entre le citoyen et l’État en favorisant une livraison et une diffusion simplifiées, rentables et

efficaces des services, de l’information et de la connaissance.

La Direction du transport routier des marchandises du ministère des Transports est à l’écoute des

préoccupations des usagers de la route. Conformément à ses mandats, elle est en relation con-

stante avec les associations, les transporteurs, les expéditeurs, les fabricants, les centres de

recherche et les autres administrations. Les questions de sécurité routière et de sécurité aux postes

frontière, l’économie et la compétitivité dans les transports font partie de ses priorités.

Dans la revue Innovation Transport d’octobre 2001, nous avons présenté un logiciel permettant

d’analyser la stabilité des véhicules lourds. Ce logiciel, qui peut également servir à effectuer

l’analyse des causes d’un accident, s’avère très utile lorsque nous établissons des normes tech-

niques et réglementaires dans le but d’améliorer la sécurité des usagers de la route. Notre

recherche portant sur l’utilisation de nouvelles technologies nous amène aujourd’hui à vous par-

ler des changements informatiques entrepris dans le domaine du transport routier hors normes.

Une brève description des trois familles de permis spéciaux, qui autorisent la circulation de

véhicules ou d’ensembles de véhicules hors normes, vous permettra d’apprécier le défi tech-

nologique que représentent ces changements.

Un système informatique expérimental sera prochainement mis à l’essai afin de déterminer la fai-

sabilité de l’automatisation de l’analyse des parcours en fonction des caractéristiques physiques

de la route. Des tentatives sont également faites afin d’établir une corrélation entre l’usage du

réseau routier et le coût des permis spéciaux. Le cas échéant, des systèmes experts pourraient

être mis en place afin d’aider l’industrie du transport.

Une première : le site Internet du ministère des Transports a été relié à un système de commerce

électronique. Les transporteurs peuvent maintenant faire une demande et acquitter les frais des

permis spéciaux délivrés en vertu de l’article 633 du Code de la sécurité routière du Québec.

Toutes ces avenues technologiques, nous l’espérons, sauront susciter et captiver votre intérêt.

Guy Vaillancourt, ing.

Directeur du transport routier des marchandises
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tre la circulation de véhicules expérimentaux,
pour harmoniser les normes du Québec avec
celles des autres administrations nord-améri-
caines ou pour laisser le temps à l’industrie de
s’adapter à une situation particulière.

Environ 30 000 permis spéciaux sont délivrés
chaque année. Les frais varient généralement de
30 $ à 600 $ pour la majorité d’entre eux.
Certains permis peuvent limiter la circulation à
des trajets précis à cause de caractéristiques
physiques comme la capacité des structures, la
hauteur libre et le débit de circulation. Un sys-
tème informatique expérimental est présente-
ment à l’essai pour les permis de classes 6 et 7,
afin de déterminer la faisabilité d’automatiser et
d’améliorer certaines tâches liées à l’analyse des
parcours en fonction de ces caractéristiques. On

Classe 6 : Transport en surcharge exigeant une
expertise du ministère des Transports
du Québec (MTQ) 

Classe 7 : Transport en surdimension exigeant
une expertise du MTQ

Grand train routier - Le Règlement sur le
permis spécial de circulation d’un train routier
autorise la circulation de trains routiers dont la
longueur excède 25 mètres. Leur circulation est
limitée aux autoroutes et aux abords de celles-ci.

Permis 633 - Lorsque des circonstances
exceptionnelles le justifient, le ministre des
Transports peut délivrer des permis spéciaux de
circulation en vertu des pouvoirs que lui confère
l’article 633 du Code de la sécurité routière. Ces
permis sont délivrés essentiellement pour permet-

L’industrie du transport routier n’a pas le
choix de s’adapter aux nouvelles technologies
pour rester compétitive. Ainsi, le système de posi-
tionnement des véhicules par satellite et les ordi-
nateurs de bord ont permis d’améliorer la logis-
tique des parcs de véhicules.

Dans cet article, nous présentons certaines
applications technologiques telles que le com-
merce électronique et les bases de données
géoréférentielles comme des avantages impor-
tants dans le domaine du transport hors normes.

P E R M I S  S P É C I A L  D E  
C I R C U L A T I O N

Un véhicule routier ou un ensemble de
véhicules routiers dont la charge par essieu, la
masse totale en charge ou l’une des dimensions
n’est pas conforme aux normes établies par
règlement est considéré comme hors normes et
ne peut circuler sans l’un des permis spéciaux
suivants.

Permis de classes 1 à 7 - Le Règlement sur
le permis spécial de circulation s’applique aux
véhicules hors normes en raison de leur fabrica-
tion ou de leur chargement indivisible. Il existe
sept classes de permis spécial.

Classe 1 : Transport hors dimensions en largeur,
en hauteur, en longueur ou pour des
excédents avant ou arrière

Classe 2 : Transport de bâtiments préfabriqués

Classe 3 : Transport de piscines

Classe 4 : Dépanneuses

Classe 5 : Transport en surcharge

LA TECHNOLOGIE AU SERVICE DU TRANSPORT HORS NORMES

François Janelle, ing., Direction du transport routier des marchandises, Service de la normalisation technique
René Martel, ing., Direction du transport routier des marchandises, Service de la normalisation technique
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SYSTÈME DE GESTION -  PERMIS DU MINISTRE
Délivré en vertu de l'article 633 du Code de la sécurité routière

Mise en opération le 1996-11-01, Commerce électronique 2002-12-11,  
Paiement obligatoire avant le permis 2003-06-01, Transfert Access 2002 (Windows Xp)  2003-09-04, 

Envoi permis par courrier électronique 2003-10-08, Transfert de  DAO-ODBC à ADO et archivage électronique 2004-01-27

Consulter Créer, Modifier

Via formulaire papier

Via Internet

Renouvellement 
manuel des permis 

gratuits

Imprimer

Enveloppe, Fax,
 Facture, Permis

Par courriel

Archiver Originaux, 
Permis et Facture

Comptabilité

Suivi facturation

Aide Saisie Chèques

Rapport financier

Dépôt

Chèque

Carte Crédit

Annuel

Étiquettes

Postale

Dossier

Permis et 
dossier CTQ

Utilitaire Statistiques Fermer

Figure 1 : Menu principal du système de gestion des permis 633



tente également d’établir une corrélation entre le
coût des permis spéciaux, l’encombrement du
réseau routier, l’utilisation des infrastructures
routières et les dommages qui y sont causés.

Actuellement, seule la famille de permis 633
est disponible sur Internet.

T ECHNOLOG I E  DU  SY S T È ME  DE
GES T ION  DE S  P E RMI S  633

Même si le système de gestion des permis
633 fonctionne depuis 1996, plusieurs applica-
tions ont été mises au point depuis huit ans.
Autrefois, le système permettait uniquement
d’imprimer des permis spéciaux et non de gérer
la facturation. La figure 1 représente le menu
principal du système d’aujourd’hui et résume
bien les nouvelles fonctionnalités ou grandes
composantes technologiques du système de ges-
tion des permis 633 qui sont présentées dans le
présent document.

C O M M E R C E  É L E C T R O N I Q U E

Le ministère des Finances, afin d’atteindre
l’objectif de l’État concernant la mise en place de
l’inforoute gouvernementale, fournit gratuite-
ment un module de commerce électronique aux
ministères et organismes qui le demandent. Alors
que quelques ministères et organismes l’utili-
saient déjà, le commerce électronique était, en
2003, une première pour le ministère des
Transports du Québec (MTQ).

Le module de commerce électronique
P@iement en ligne MC accepte les cartes de crédit
MasterCard, Visa et American Express, et il offre
la gamme complète de transactions financières :
paiement, annulation, remboursement partiel ou
total, information de gestion, etc.

Au moment de régler l’achat, l’utilisateur doit
inscrire dans le formulaire de P@iement en ligne MC

un numéro de carte de crédit ainsi que l’année et
le mois de son expiration.

L’information est chiffrée à 128 bits avant sa
transmission sur Internet, ce qui garantit sa con-

fidentialité. Elle est ensuite transmise, pour traite-
ment immédiat, au système de paiement
SecurNat de la Banque Nationale du Canada. 

En aucun cas les ministères et les organismes
ne servent d’intermédiaires pour la transmission
des renseignements. L’internaute est donc assuré
que l’information relative à sa carte de crédit
demeure entre lui et SecurNat.

L’adresse électronique du site est la suivante :

http://www.mtq.gouv.qc.ca/fr/camionnage/
permis/article633.asp

Voici les statistiques concernant les permis
633, en 2003 :

Les statistiques reflètent bien le changement
de la politique du MTQ concernant la perception
des coûts des permis et la possibilité d’utiliser
une carte de crédit uniquement à partir du site
Internet. Avant l’intégration du système de com-
merce électronique, le MTQ avait comme poli-
tique de faire payer les permis après leur
délivrance, et seuls les chèques étaient acceptés.

Cette politique était efficace et rapide pour
délivrer des permis. Toutefois, elle n’avait pas
que des avantages. Ainsi, de longues démarches
devaient, à l’occasion, être effectuées pour con-
vaincre certains transporteurs de payer le mon-
tant des permis. Ces démarches étaient encore
plus difficiles lorsque le siège social des entrepri-
ses était à l’extérieur de la province. En plus de
régler ce problème, le commerce électronique en
a résolu un autre, celui de la perception de
chèques en devises étrangères.

Les statistiques sont encourageantes. Internet
semble être la solution pour offrir un service rapi-
de et équitable à l’industrie du transport. En plus

des permis 633, les permis de classes 1 à 7 et
ceux des trains routiers pourraient, le cas
échéant, être obtenus sur Internet.

E X T R A N E T  E T  C O N T R Ô L E
R O U T I E R

Les nombreuses technologies associées à
Internet ont rapidement ouvert la voie à d’autres
applications. Ainsi, la technologie extranet a per-
mis au MTQ de mettre dans son site Internet un
moyen pour les contrôleurs routiers de consulter
les permis spéciaux délivrés par le ministre. Il
s’agit d’une page Web dont l’adresse Internet est
protégée par un mot de passe afin de conserver
la confidentialité des données. Un contrôleur
routier peut ainsi vérifier si le permis que lui
présente un transporteur est valide.

On pourrait envisager qu’un jour les permis
spéciaux, de même que tous les autres docu-
ments légaux d’accompagnement, ne seront plus
consignés sur support papier. Les transporteurs y
trouveront leur compte, car ils ne seraient plus
obligés de garder à bord de leur véhicule une mul-
titude de documents.

S N A P S H O T  E T  A R C H I V A G E
É L E C T R O N I Q U E

Snapshot est un format de fichier qui a résolu
plusieurs difficultés concernant l’envoi d’un per-
mis spécial au transporteur par Internet et
l’archivage électronique des permis. Il permet au
système informatique de produire des permis et
des factures sous forme électronique. Il est possi-
ble de les transférer d’Internet à un ordinateur
personnel, mais l’internaute doit disposer de la
visionneuse Snapshot Viewer pour pouvoir les lire
et les imprimer. Il peut télécharger cette vision-
neuse gratuitement à partir du site Internet de
Microsoft.

Le gain en temps est appréciable, tant pour
les transporteurs que pour le MTQ. Actuellement,
l’internaute qui remplit une demande de permis
sur Internet le recevra dans un délai maximal de
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Demande Pourcentage
effectuée par de permis
Internet 25 % 17 % gratuit

83 % paiement 
par carte de crédit

Courrier postal 75 % 20 % gratuit
80 % paiement 
par chèque



trois jours. Toutes les demandes doivent être
traitées par un préposé du MTQ pendant les
heures d’ouverture des bureaux.

L I E N S  I N F O R M A T I Q U E S  E T
C O T E  D E  S É C U R I T É  E N
T R A N S P O R T

Depuis l’adoption de la Loi concernant les
propriétaires et exploitants de véhicules lourds
(projet de loi 430) en juin 1998, des mesures
ont été prises pour augmenter la responsabilité
des transporteurs. Tous doivent s’inscrire au
Registre des propriétaires et des exploitants de
véhicules lourds et s’assurer que leur cote de
sécurité est satisfaisante. 

Dans le cas d’une cote conditionnelle ou
insatisfaisante, des sanctions portant sur leur
droit d’exploitation au Québec sont appliquées
par la Commission des transports du Québec
(CTQ). La loi répond à des préoccupations de l’in-
dustrie concernant l’équité dans l’application de
la réglementation. En même temps que le
système de commerce électronique, des liens
informatiques ont été mis en place pour permet-
tre la vérification automatique de la cote avant la
délivrance des permis. 

Comme moyen incitatif pour conserver une
cote exemplaire, le MTQ autorise seulement les
entreprises ou les individus ayant une cote satis-
faisante à utiliser Internet pour présenter une
demande de permis. Les autres doivent ache-
miner par courrier postal leur demande, avec une
copie des documents précisant les sanctions
imposées par la Commission des transports à leur
entreprise. Les délais d’évaluation pour détermi-
ner si le permis spécial peut être accordé malgré
ces sanctions augmentent les délais de
délivrance.

T E C H N O L O G I E S  E X P L O -
R A T O I R E S  D E S  P E R M I S

Le traitement des demandes de permis des
classes 6 et 7 requiert la vérification de nom-

breux paramètres pour déterminer la faisabilité
d’effectuer le transport. Occasionnellement,
d’autres modes de transport sont examinés. Les
principaux paramètres utilisés sont la capacité et
la hauteur libre des ouvrages d’art. Faute d’infor-
mation, plusieurs paramètres, telle la géométrie
routière, ne peuvent être analysés de façon sys-
tématique afin de déterminer le parcours le
mieux adapté. Les caractéristiques physiques des
réseaux municipaux, du réseau fédéral et des
réseaux privés sont encore plus difficiles à obtenir
et à analyser. On s’en tient généralement à
exiger que le demandeur obtienne un avis favo-
rable des autorités responsables du réseau con-
cerné.

Les demandes de permis sont analysées
manuellement et de manière non systématique
concernant certains aspects. Les techniciens
affectés à l’analyse des demandes de permis
utilisent généralement des banques de données
qu’ils ont constituées.

G É O M A T I Q U E  A P P L I Q U É E
A U  C H O I X  E T  À  L ’ A N A L Y S E
D E  P A R C O U R S

Depuis plusieurs années, le Ministère a entre-
pris l’élaboration de nombreuses applications
dans le domaine de la géomatique et des sys-
tèmes de transport intelligents (STI).
Mentionnons la numérisation du réseau routier,
l’établissement de bases de données à références
spatiales, les stations météo routières et les pro-
jets de surveillance routière des grandes voies
d’accès. Pourrait-on concevoir un système expert
regroupant une partie de ces applications afin de
faciliter le choix et l’analyse de parcours dans le
but de répondre à une demande de permis spé-
cial de circulation de véhicules routiers hors
normes?

La mise au point d’un prototype a été entre-
prise, en collaboration avec le Centre de
recherche en géomatique de l’Université Laval. Il
sera implanté en juillet 2004 à la Direction du
transport routier des marchandises en utilisant les

données de deux régions pilotes, soit celles de
l’Île-de-Montréal et de Chaudière-Appalaches. Ce
prototype permettra d’utiliser les informations
disponibles pour vérifier la justesse du parcours
d’un véhicule hors normes.

Pour ceux qui connaissent bien les applica-
tions de la géomatique au Ministère, le prototype
utilisera notamment les données de la base géo-
graphique routière (BGR). Le logiciel GeoMedia
WebMap permettra aux utilisateurs du système
d’avoir accès à cette base de données à l’aide de
leur navigateur Web. L’usage de la technologie
SOLAP, compatible avec le logiciel GeoMedia
WebMap, est une première au ministère des
Transports. Elle combine l’analyse multidimen-
sionnelle OLAP (On-Line Analytical Processing) et
des fonctions pour la visualisation, la manipula-
tion et l’analyse de données spatiales
géométriques. Cette technologie permet d’ex-
plorer différents niveaux de détails, divers
paramètres d’analyse et différentes époques à
l’aide de cartes thématiques, de diagrammes et
de tableaux. L’Université Laval y a réalisé des
améliorations.

Opérationnellement, une fois la demande de
permis saisie par un technicien, le système con-
sidérera les dimensions, les masses et le parcours
envisagé et aidera le préposé à effectuer
l’analyse de la demande en permettant de :

• sélectionner des critères d’analyse supplémen-
taires en fonction du type de demande;

• valider le parcours proposé;

• produire un parcours alternatif et optimal;

• fournir la liste des validations à effectuer
lorsque la banque de données intégrées ne
permet pas de traiter tous les critères de déci-
sion;

• déterminer et positionner les limites territo-
riales sur tout le parcours d’un transport hors
normes;

• fournir une liste des avis à obtenir sur le
parcours;
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• produire la visualisation graphique du parcours
sur carte géographique à l’écran d’un ordina-
teur personnel, avec possibilité d’impression et
de sauvegarde du parcours sous forme de
fichier;

• produire une description des infrastructures
tout au long du parcours;

• permettre l’ajout d’informations complémen-
taires.

Les figures 2, 3 et 4 permettent d’apprécier
quelques « panoramas » du système tels que
ceux du formulaire de saisie de la configuration
d’un véhicule, de la visualisation du parcours et
de l’interface d’analyse des parcours.

Une fois implanté, il y aura sans doute beau-
coup d’éléments à revoir dans le fonctionnement
de ce prototype avant de penser à l’utiliser
comme un outil fonctionnel à la grandeur de la
province. Il contribuera néanmoins à l’établisse-
ment des critères d’un système opérationnel.
L’objectif est de réduire les délais de traitement
des demandes de permis tout en améliorant les
analyses de parcours.

Un tel outil pourrait même être rendu
disponible à l’industrie, par Internet, pour choisir
un parcours approprié et pour présenter une
demande de permis. L’industrie pourrait obtenir
rapidement de l’information concernant les
travaux routiers, la capacité des infrastructures, la
géométrie routière, les débits de circulation, les
conditions routières et les conditions de circula-
tion. De nombreux avantages sont à venir,
notamment du point de vue de la sécurité, de la
préservation du réseau routier et de l’efficacité du
traitement des demandes.

T E C H N O L O G I E S  A S S O C I É E S
À  L A  F A C T U R A T I O N  E T  À
L ’ U T I L I S A T I O N  D U  R É S E A U
R O U T I E R

La facturation des permis de classes 1 à 7 est
basée uniquement sur la durée du permis et le
type de classe. Elle n’est pas liée à la distance

Figure 2 : Formulaire de saisie de la configuration d’un véhicule

Figure 3 : Sélection d’un point de destination
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parcourue, aux particularités du parcours, aux
dommages causés aux infrastructures, à la con-
gestion, à la pollution et aux inconvénients subis
par les usagers de la route. Une facturation qui
tiendrait compte des critères précédents serait
plus équitable et contribuerait à faire un meilleur
usage du réseau routier.

Pour amorcer la réflexion sur le sujet, une
étude de faisabilité a été entreprise. Elle porte sur
la recherche de solutions technologiques et sur
les méthodes de tarification. Les technologies
telles que les systèmes de navigation et de jalon-
nement dynamique (ordinateur de bord), les sys-
tèmes de repérage (systèmes de positionnement
par satellite) et les systèmes d’identification

automatique de véhicules (transpondeur) pour-
raient être mises a contribution.

L’étude de faisabilité vise à :

• évaluer la possibilité d’utiliser les technologies
des systèmes de transport intelligents (STI);

• analyser les diverses possibilités tech-
nologiques;

• présenter un concept préliminaire de factura-
tion;

• recommander une solution;

• évaluer les coûts et les avantages.

Elle tiendra compte des besoins du Ministère

Figure 4 : Interface d’analyse des parcours
et de ceux de l’industrie du transport et cherchera
à rendre conviviale la solution proposée avec les
technologies existantes et usuelles. Les résultats
de l’étude de faisabilité devraient être disponibles
en juin 2004.

O R I E N T A T I O N S  
T E C H N O L O G I Q U E S

De façon globale, toutes les applications tech-
nologiques décrites dans cet article pourraient
être intégrées en une seule application et con-
tribuer à l’amélioration du service à la clientèle
dans le domaine du transport hors normes. 

D’autres systèmes comme le système de clas-
sification des dépanneuses, le système d’envoi
de bulletins d’information par Internet et un sys-
tème expert d’aide à la compréhension des règle-
ments pourraient être intégrés à ces applications.
La figure 5 résume les nombreux systèmes qui
seront un jour intégrés.

C O N C L U S I O N

Ce tour d’horizon a permis d’entrevoir tout ce
qui a été fait et tout ce qui reste à faire pour
améliorer les services offerts dans le domaine du
transport routier hors normes.

Un des premiers pas franchis a été de mettre
en place un système de commerce électronique
permettant de présenter par Internet des deman-
des de permis spéciaux de circulation pour l’une
des trois familles de permis et de réaliser une
étude de faisabilité concernant deux systèmes
avant-gardistes : un système d’aide à l’analyse
de parcours par des bases de données à référence
spatiale et un système de facturation en fonction
de l’utilisation, de la sollicitation et de l’encom-
brement occasionnés au réseau routier.

D’autres étapes sont à venir. Dans les
prochaines années, il serait souhaitable de mettre
en place des systèmes experts ou de soutien à la
gestion et à l’information afin d’améliorer le ser-
vice client auprès de l’industrie du transport des
marchandises au Québec.

Figure 5 : Orientations technologiques



Le projet d’amélioration du corridor routier de
l’autoroute 15 dans le secteur de Saint-Bernard-
de-Lacolle en Montérégie s’inscrit dans la volonté
gouvernementale d’améliorer l’accueil aux dif-
férentes portes d’entrée du Québec. Axe principal
du corridor de commerce Québec-New York, l’au-

toroute 15 constitue la principale voie d’accès
direct au Québec pour les marchandises et les
touristes en provenance des États-Unis.
Considérant son importance pour l’économie
québécoise, cet axe est l’objet des premières
interventions paysagères du Ministère en matière

d’amélioration des corridors routiers aux portes
d’entrée. Ces interventions ont comme particula-
rité d’intégrer la sécurité routière à la requalifica-
tion paysagère et elles guideront l’aménagement
des autres portes d’entrée de la province.

Le passage à la frontière constitue une étape
significative pour le voyageur. La frontière, en
tant que porte d’entrée de la province, comporte
un sens emblématique et protocolaire très fort.
L’image que nous donnons aux visiteurs se doit
de refléter notre culture et notre fierté collective.
Il s’agit notamment d’une vitrine essentielle à la
promotion touristique. C’est pourquoi le projet
comprend un important volet de requalification
paysagère, c’est-à-dire la mise en valeur de la
qualité visuelle du paysage par l’aménagement
des abords de route, afin de rehausser l’image de
marque de l’État québécois. 

L’objectif global du projet est de concilier la
fluidité, la sécurité et l’environnement, et ce, par
la « réécriture » de la route. L’amélioration de la
sécurité routière sur l’autoroute demeure une
préoccupation majeure, particulièrement aux
abords des installations frontalières. 

L’un des défis de ce projet est d’harmoniser
les interventions d’ordre esthétique avec les
impératifs de sécurité, le tout en concertation
avec les différents acteurs.
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Figure 1 : Borne d’accueil de Saint-Bernard-de-Lacolle

Source : Direction des communications, 2002
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L E S  P R E M I È R E S  
I N T E R V E N T I O N S

L’uniformisation de la signalisation routière
frontalière a été la première intervention effec-
tuée sur le territoire par la Direction de l’Ouest-de-
la-Montérégie. Dans un premier temps, l’anci-
enne signalisation d’accueil a été enlevée pour
faire place à un nouveau concept de borne d’ac-
cueil. Dans un second temps, la direction territo-
riale a procédé au remplacement de la signalisa-
tion désuète ou endommagée. Enfin, une
séquence d’affichage, avec des intervalles
réguliers de 300 mètres, sera mise en place pour
la signalisation frontalière : le « Bonjour Québec »,
la signalisation métrique, la ceinture de sécurité
obligatoire, etc. L’uniformisation de la signalisa-
tion aux frontières du Québec est d’ailleurs une
intervention qui s’est effectuée pour l’ensemble
des routes donnant accès à une autre province ou
à un État américain. 

Le développement et l’installation d’une
borne d’accueil structurale aux 16 principales
portes d’entrée du Québec, dont Saint-Bernard-
de-Lacolle (figure 1), sont les éléments de la se-
conde intervention dotée d’une grande visibilité
pour les usagers. Le concept de la borne d’accueil
reprend l’identification visuelle du Québec, ses
couleurs ainsi que son emblème floral, l’iris versi-
color. Elle souhaite également la bienvenue dans
les quatre langues officielles des Amériques :
l’anglais, l’espagnol, le français et le portugais.

Les bornes d’accueil structurales se devaient
de présenter davantage qu’une simple structure
installée en bordure des routes. Afin de les met-
tre en valeur et d’obtenir l’effet escompté auprès
des voyageurs, six firmes d’architectes paysa-
gistes ont été sélectionnées pour localiser ces 16
bornes et aménager le terrain sur une étendue de
plus ou moins 100 mètres avant et après cha-
cune d’elles. L’élaboration des concepts d’amé-
nagement de chacun des sites devait mener à la
valorisation de la borne et à celle du caractère
distinctif de sa région d’accueil. À Saint-Bernard-
de-Lacolle, par exemple, l’aménagement du pre-

mier plan, c’est-à-dire devant la borne, intègre
une mise en scène paysagère incluant notam-
ment des fleurs vivaces, dont l’iris versicolor.
L’arrière-scène incorpore des plantations à plus
grand déploiement, dont des frênes et des pom-
metiers. Ces derniers, aménagés en arc de cercle,
rappellent les nombreux vergers de la région.
Dans la dernière portion de l’arrière-scène, on
propose l’insertion de trois rangées d’arbres
rectilignes et conditionnées de façon oblique.
Cette implantation a pour objectif de rappeler le
découpage des terres agricoles avoisinantes.

P R I N C I P E S  D I R E C T E U R S  D E
L ’ A M É N A G E M E N T
P A Y S A G E R

Le passage de la zone aménagée ne durant
qu’au plus 10 secondes pour un usager en mou-
vement, une quatrième intervention, soit l’amé-
nagement paysager du corridor routier, sera effec-
tuée afin d’accompagner l’usager sur une plus
grande distance et de lui permettre une meilleure
lecture de la route et de son environnement.

L’aspect paysager du concept d’aménage-
ment global s’inspire d’un projet de recherche
effectué par la Chaire en paysage et environ-
nement de l’Université de Montréal (CPEUM).
L’objectif de cette recherche était d’établir des
lignes directrices concernant l’amélioration de la
qualité paysagère des entrées du Québec par l’é-
tude d’un cas : Saint-Bernard-de-Lacolle. Les con-
clusions de ce projet de recherche proposent cinq
axes d’intervention qui concernent seulement
l’aspect paysage, c’est-à-dire que les normes de
sécurité ne sont pas toujours prises en considéra-
tion : 

1. Mettre en relief les séquences paysagères afin
de « dramatiser » le découpage de l’espace en
accentuant les contrastes entre ses com-
posantes et mettre en place un paysage de
proximité sur les marges latérales de la
chaussée. Il s’agit de souligner les traits mor-
phologiques du territoire en accentuant leur
lisibilité, et ce, en s’appuyant sur la perception

en mouvement propre à l’expérience routière.
La mise en valeur ne repose pas sur une image
statique du paysage, mais plutôt sur les événe-
ments séquentiels mettant en jeu les rapports
entre l’avant-plan (le paysage de proximité)
et les plans subséquents (le paysage à dis-
tance). La mise en relief du territoire par un
cadrage végétal des segments d’autoroute
bordés par les boisés peut s’effectuer de trois
façons : a) Rapprocher le couvert arborescent
de la chaussée en le prolongeant à l’intérieur
des limites de l’emprise tout en conservant le
recul nécessaire à la sécurité des usagers ; b)
Compléter le couvert arborescent par un cou-
vert arbustif déployé tout contre l’accotement ;
c) Densifier les limites latérales des boisés de
manière à accentuer le découpage séquentiel
ouvert/fermé.

2. Mettre en place des portes territoriales aux
échangeurs pour marquer le point d’accès au
territoire et suggérer, par le biais de ce mar-
quage, la spécificité locale. Chaque échangeur
peut être pensé comme un événement le long
du parcours marquant le branchement aux par-
cours alternatifs. La phase de sortie, de l’en-
gagement dans la bretelle à l’intersection avec
la voie locale, ne dure qu’au plus 20 secon-
des. Pendant ce court moment où l’on passe
d’un déplacement à haute vitesse à un arrêt
total, la décélération s’accompagne d’une
modification des échelles et de l’expérience
routière. Voici trois types d’interventions pou-
vant accentuer la perception de ce phénomène :
le resserrement subit ou progressif des masses
et des textures végétales sur les flancs des
bretelles ; l’élévation subite ou progressive du
cadre végétal sur les flancs des bretelles ; les
effets de rythme ou de battement provoqués
par des motifs, des stries ou des rangs succes-
sifs de végétaux.

3. Souligner les composantes paysagères des ter-
ritoires traversés par la mise en relief des
caractéristiques paysagères situées à l’ex-
térieur de l’emprise. À chacune des mises en
scène produites en premier plan sur les



marges latérales peuvent correspondre des
interventions sur l’espace situé au-delà. Parmi
ces interventions, certaines peuvent contribuer
à la lecture en mouvement du découpage ter-
ritorial tout en accentuant les effets de pro-
fondeur, ou encore à la lecture du cadastre
(plantation d’arbres sur les lignes de lots). Les
interventions répondent à deux objectifs en ce
qui concerne la requalification paysagère
autoroutière : mettre en place des marques
paysagères conformes dans leur ampleur et
leur distribution aux échelles de perception du
territoire afin d’accentuer ses traits de carac-
tère ; lier étroitement le territoire à l’autoroute
par la continuité des éléments de mise en
scène du paysage.

4. Marquer la frontière et le seuil du Québec par
une mise en scène monumentale et cérémo-
niale du passage de la frontière.
L’aménagement autour des postes frontières
est souvent banal, les contextes des deux par-
ties outre-frontières trop peu souvent mis en
valeur ou en opposition. L’expression architec-
turale des bâtiments formant les complexes
douaniers renvoie rarement au contexte local
et répond à des considérations fonctionnelles.
Le marquage des frontières pourrait être con-
solidé par la construction d’éléments de mise
en scène adaptés aux activités qui s’y
déroulent. Pour répondre à ces objectifs, la
chaire propose de : lier les parties hétérogènes ;
cadrer clairement l’espace du complexe des
douanes et le seuil allongé ; marquer vérita-
blement la frontière, ce trait abstrait par lequel
on passe d’un univers civique et culturel à
l’autre ; projeter une image singulière du pays.
Par exemple, pour marquer le passage à un
pays nordique, on pourrait implanter des pins
rouges qui, une fois à maturité, formeront un
couvert important et créeront une étroite pers-
pective linéaire qui « monumentalisera », en
quelque sorte, le parcours. Cette perspective
centrera entièrement le parcours sur l’ap-
proche du viaduc, amplifiant d’autant l’impact
résultant de l’ouverture subite sur le territoire
rural.

5. Harmoniser le développement local et le
paysage autoroutier pour qu’ils se complètent
mutuellement au lieu d’entrer en contra-
diction. Le ministère des Transports doit sol-
liciter les municipalités et les municipalités
régionales de comté afin qu’elles formulent
des principes ou des règles d’implantation en
bordure des autoroutes, de telle sorte que les
établissements qui s’y installent présentent un
visage public afin de pallier deux problèmes
majeurs : d’abord, les commerces et les indus-
tries établis aux carrefours ont pignon sur rue
le long des voies transversales de sorte que les
façades aveugles, les aires de services et d’en-
treposage et les parcs de stationnement sont
tournés vers l’autoroute ; ensuite, la cohabita-
tion de l’autoroute et des quartiers habités. 

L A  S É C U R I T É  R O U T I È R E

La firme Option Aménagement avait à appli-
quer ces axes d’intervention de manière plus con-
crète sur le corridor de l’autoroute 15 à Saint-
Bernard-de-Lacolle. Les principes d’intervention
de ce projet étaient de créer une entrée forte du
Québec, de mettre en valeur la région d’accueil,
de bâtir une expérience paysagère particulière,
d’engendrer un impact environnemental positif et
de respecter les contraintes de sécurité. Les amé-
nagements découlant de ces principes devaient
veiller à ce que l’environnement visuel de
l’usager soit aménagé pour que ce dernier adapte
son comportement en fonction des particularités
du parcours et à ce que soient conciliés la fluidité,
la sécurité et l’environnement, et ce, par la
« réécriture » de la route.

Sur le parcours de l’autoroute 15 en direction
sud, l’automobiliste passe d’un environnement
de conduite autoroutier à un environnement
quasi urbain. La congestion induite par les postes
de douane et les conflits possibles avec les autres
usagers de la route – les camions notamment –
caractérisent cette zone. Les interventions
doivent donc permettre aux conducteurs de
percevoir le changement de milieu afin qu’ils

puissent ajuster leur comportement aux particu-
larités de ce secteur.

À titre d’exemple, voici quatre types d’inter-
ventions de nature à améliorer la sécurité dans le
corridor routier :

1. L’utilisation d’enrobés colorés devrait entraîner
une augmentation de l’attention du conduc-
teur et une meilleure lecture du milieu traver-
sé. Ce message doit être renforcé par l’amé-
nagement d’éléments physiques qui rappel-
lent le milieu urbain.

2. La plantation d’arbres de chaque côté de la
route accentue l’effet d’ouverture et de fer-
meture produit par les boisés riverains de l’au-
toroute. Cette intervention permet de créer un
rythme et d’offrir clairement des points de vue
sur les différents plans, lointains et rap-
prochés. Cela a comme effet de briser la
monotonie de la route et, par le fait même, de
concentrer l’attention du conducteur sur la voie
et son environnement.

3. L’aménagement d’éléments verticaux placés
de manière de plus en plus rapprochée à l’ap-
proche du changement de milieu crée un effet
stroboscopique qui donne une impression de
vitesse à l’usager de la route et l’incite à la
réduire.

4. Le recours au principe de la connotation : utilis-
er plusieurs éléments afin de représenter la
même réalité ou pour mieux faire percevoir le
message.

A M É N A G E M E N T S  D U  
C O R R I D O R  R O U T I E R

L’aménagement paysager de l’autoroute 15
s’effectuera sur un corridor de 21 km, soit de la
frontière américaine jusqu’à la sortie de
Napierville et de Saint-Rémi. Cet aménagement
propose une thématique basée sur les jardins, en
référence au nom de la MRC, Les Jardins-de-
Napierville. Dans un premier temps, les amé-
nagements qui seront réalisés se situent à l’in-
térieur de l’emprise du ministère des Transports
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et représenteront surtout l’accueil du Québec.
Dans un second temps, les autres aménagements
pourront se faire en partenariat avec les munici-
palités et les propriétaires riverains.

Les aménagements du Ministère seront réa-
lisés en fonction de trois zones d’intervention :
forte, moyenne et faible. La zone d’intervention
forte se situe de la frontière jusqu’à l’échangeur
du premier kilomètre (figure 2). Dans cette zone
seront implantés des alignements d’arbres, des
massifs de conifères, des fanions et du pavage de
couleur. Ces éléments seront aménagés pour don-
ner un caractère solennel et monumental à l’en-
trée du Québec et permettre une meilleure lisibi-
lité de ce milieu plus urbain. Il s’agit, en fait, de
la signature nationale qui s’articule autour de la
notion d’accueil autant physique – par la borne
d’accueil – qu’humain – par la présence du parc
routier.

La zone d’intervention moyenne commence
à l’échangeur de la sortie 1 pour se terminer au
parc routier du kilomètre 4. La particularité de ce
tronçon est la présence ponctuelle des mêmes
éléments repères que ceux implantés dans le
secteur du poste d’accueil – alignement de trois
poteaux avec fanion – qui guident les visiteurs

jusqu’à la halte routière. Deux alignements d’ar-
bres bordent l’autoroute des deux côtés,
appuyant tant l’entrée que la sortie du Québec.
Ils prolongent, avec les groupes de fanions, le
langage urbain utilisé dans le secteur du poste
frontalier et soutiennent le parcours d’accueil
québécois.

La zone d’intervention faible commence à la
halte routière et se termine à la fin de la zone
d’intervention, c’est-à-dire à l’échangeur de la
route 219/221 vers Napierville. Dans cette
zone, l’intervention paysagère est moins
soutenue et vise surtout à renforcer le potentiel
naturel du corridor autoroutier. Les aménage-
ments ont pour but de bonifier le milieu existant
déficitaire avec lequel ils doivent ultimement se
confondre. Le principe qui prévaut ici sur tout le
tronçon est l’application des bandes de renforce-
ment boisé et des écrans semi-ouverts devant les
secteurs disparates. Ces écrans semi-ouverts pren-
nent la forme d’alignements réguliers d’arbres,
complétés d’arbustes devant les éléments moins
intéressants qui peuvent ainsi être cachés.

Chacun des échangeurs est récupéré pour
créer des portes régionales (figure 3). Le concept
propose une signature commune à chacune des

portes en accentuant l’axe perpendiculaire à l’au-
toroute par la plantation d’une rangée d’arbres
de chaque côté de la route régionale. Les cadrans
dégagés par les bretelles des échangeurs offrent
la possibilité de représenter la région d’une façon
symbolique par le biais d’aménagements réalisés
en fonction des particularités régionales – la
route des vins, le circuit du paysan, les pom-
metiers, la terre noire et les montérégiennes. Il
est également envisagé de faire appel à l’art
environnemental pour la mise en place de ces
thématiques. D’ailleurs, dans un des cadrans de
l’autoroute 15 se trouve une petite église qui ne
demande qu’à être mise en valeur avec un amé-
nagement et un éclairage adéquats. La prise en
charge de l’aménagement plus global au-delà de
l’emprise (premier, deuxième et troisième plans)
devra être faite en concertation avec les milieux
local et régional. Ces derniers sont les meilleurs
intervenants pour la mise en place de projets
paysagers qui auraient pour effet de créer un sen-
timent de fierté et d’appartenance. 

H A R M O N I S A T I O N  D E S
D É M A R C H E S  E T  
C O N C E R T A T I O N

Trop souvent, l’autoroute est considérée
comme un mal nécessaire auquel on n’associe
que des nuisances. Ses abords négligés et
rarement mis en valeur ne servent qu’à l’installa-
tion de panneaux publicitaires ou qu’à offrir une
vue sur les arrière-cours des commerces, entre-
pôts et industries. Bref, l’autoroute est en général
complètement déconnectée de son milieu.
Pourtant, les paysages qu’elle offre sont vus par
des milliers de personnes jour après jour, et ce,
autant par la population locale que par les visi-
teurs étrangers. Dans cette optique, le projet de
Saint-Bernard-de-Lacolle tente de réhabiliter l’au-
toroute en tant que vitrine de la culture québé-
coise et source de fierté régionale.

Toutefois, l’autoroute 15 ne pourra devenir
une porte prestigieuse pour le Québec et la
Montérégie qu’à la condition que l’ensemble des

Figure 2 : Porte d’entrée de Saint-Bernard-de-Lacolle : avant et après

Source : Option Aménagement, 2002
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démarches entourant cet axe soient harmon-
isées. Chacune des décisions entourant la gestion
de ce corridor routier doit être analysée en fonc-
tion de l’ensemble et correspondre aux objectifs
d’amélioration de la sécurité routière, de la flui-
dité, de la lisibilité de la route et de l’accueil des
usagers. D’ailleurs, le corridor Québec-New York
représente plus de 75 M$ en investissement pour
les infrastructures de transport de la part du gou-
vernement du Québec et du gouvernement du
Canada. Les États-Unis ont également des projets
d’amélioration du corridor de leur côté de la fron-
tière. Les investissements du Québec consistent
en : la mise en place d’un système intelligent de
transport ; la reconfiguration géométrique de la
route pour la création d’une voie spécifique pour
les camions ; la mise en place d’un poste de con-
trôle ; la restauration et l’amélioration du parc
routier du kilomètre 4 ; l’installation de la borne
d’accueil ; la mise en place de brise-vent ; l’amé-
nagement paysager du corridor ainsi que diverses
interventions portant sur l’autoroute même –

couches d’usure, éclairage, reconstruction de la
route, correction  de la signalisation, ponts, etc.

Dans ce contexte, la participation des
instances régionales et locales est essentielle
dans la mesure où ce sont celles-ci qui disposent
de la légitimité et des instruments pour intervenir
hors des limites de l’emprise autoroutière. Cette
facette est d’autant plus importante que l’on
tente d’agir à l’échelle du paysage.

Ce projet n’est présenté ici qu’à titre de
proposition préliminaire puisque la localisation
des différents projets du corridor de commerce
influera sur l’aménagement paysager final. La
Direction de l’Ouest-de-la-Montérégie constituera
donc la pierre angulaire entre ces différents pro-
jets, l’aménagement paysager du corridor et les
intervenants du milieu. 
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Figure 3 : Porte régionale du kilomètre 1 : avant et après

Source : Option Aménagement, 2002
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R É S U M É

Un projet de recherche, en collaboration entre
le ministère des Transports du Québec et le
Conseil national de recherches du Canada
(CNRC), est présentement en cours pour vérifier
le rendement des stratégies de ventilation d’ur-
gence en cas d’incendie pour deux tunnels
autoroutiers de la grande région de Montréal.
Les principaux objectifs de cette étude sont : a)
d’évaluer et de valider la capacité des stratégies
de ventilation d’urgence à endiguer la propaga-
tion de la fumée d’incendie et à réduire l’impact
sur les utilisateurs des tunnels; b) de formuler des
recommandations pour améliorer le fonction-
nement de la ventilation de façon à maximiser la
sécurité des usagers et l’efficacité de l’interven-
tion.  Cet exercice permettra la mise au point
éventuelle d’un système de ventilation intelligent
qui assurera le déclenchement automatique d’un
scénario de ventilation préétabli.  Cet article
présente les résultats de la première phase de l’é-
tude, dans le contexte de laquelle les prédictions
d’un modèle CFD (Calculation Fluid Dynamics)
ont été comparées aux écoulements réels
mesurés dans le tunnel Louis-Hippolyte-La
Fontaine lors de deux simulations d’incendie qui
se sont déroulées le 9 novembre 2002 et le 26
septembre 2003.  Les résultats de ces essais ont
démontré, d’une part, l’efficacité du modèle
numérique Solvent à simuler les conditions
réelles mesurées in situ et, d’autre part, l’effica-
cité des deux scénarios de ventilation testés à
évacuer les fumées et à contrôler le phénomène
de remontée de la fumée dans le tunnel.

I N T R O D U C T I O N

Une validation des procédures de désenfu-
mage et des capacités du système de ventilation
d’urgence du tunnel Louis-Hippolyte-La Fontaine
est présentement en cours.  Certaines de ces
procédures datent de la conception du tunnel,
d’autres ont été révisées et formalisées plus
récemment en fonction de la capacité totale des
systèmes de ventilation en place et basées sur
des exercices d’enfumage et de désenfumage à
la fumée froide.  Les différents scénarios de ven-
tilation et consignes d’exploitation de la ventila-
tion mécanique sont présentement associés à des
caméras.  L’opérateur du tunnel qui perçoit un
incendie au moyen d’une caméra donnée devra
mettre en œuvre le scénario de ventilation asso-
cié à cette caméra.  Une validation scientifique
par modélisation numérique et exercices à la
fumée chaude est maintenant requise pour
chaque scénario prévu.

Dans la première étape du projet, après une
revue de la littérature étrangère qui a exploré les
moyens possibles pour simuler un incendie en
tunnel, les écoulements de l’air mesurés dans le
tunnel Louis-Hippolyte-La  Fontaine, le 9 novem-
bre 2002, ont servi à établir les conditions fron-
tières pour les modèles CFD.  Ces mesures ont
été effectuées dans tout le système de ventilation
du tunnel pour deux scénarios de ventilation
sélectionnés.  De plus, la plage des conditions
d’écoulement d’air possibles aux têtes du tunnel
a été établie.

Dans une deuxième étape, une seconde série
de tests mise au point pour le projet a été effec-
tuée le 26 septembre 2003, avec utilisation d’un

brûleur sans résidu.  Plusieurs systèmes de car-
burants sans résidus ont été élaborés dans ce but,
notamment des cuvettes-brûleurs à l’alcool, des
brûleurs au propane et des brûleurs au mazout.
Pour simuler un scénario d’incendie, il faut une
source de chaleur qui produise un écoulement
d’air convectif.  La recherche démontre que des
systèmes de fumée froide ou des systèmes élec-
triques engendrant principalement de la chaleur
rayonnante ne sont pas appropriés pour simuler
un incendie de véhicule.  Une fraction importante
de l’énergie produite par la source de chaleur doit
réchauffer l’air de façon à produire de la convec-
tion.  Cet essai est documenté dans la littérature
comme étant une simulation d’incendie étalon-
née, donc contrôlée, où on connaît précisément
les charges calorifiques et le gradient de la tem-
pérature ambiante engendrée.

Cet article décrit les deux étapes de l’étude
pour le tunnel Louis-Hippolyte-La Fontaine.  Les
résultats obtenus avec le modèle Solvent
(Innovative Research & Parsons Brinker-hoff;
2000) sont comparés aux écoulements d’air
mesurés in situ.  Le modèle CFD tient compte des
caractéristiques physiques et aérodynamiques du
tunnel. Il ne simule pas le processus de combus-
tion, mais il traite plutôt le débit calorifique
attribuable à la combustion comme une source de
chaleur volumétrique dans une zone d’incendie
hypothétique.

Le tunnel autoroutier Louis-Hippolyte-La
Fontaine, construit en 1964, se trouve à
Montréal au Québec (Canada).  Il relie Longueuil
à l’île de Montréal sous la voie navigable du
fleuve Saint-Laurent.  Sa longueur est de 1,8 km
et il compte trois voies de circulation dans chaque
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inférieure se trouve à 1,0 m au-dessus du plan-
cher du tunnel et la rangée supérieure à 3,9 m.
La distance entre les évents est d’environ 6 m.

La ventilation du tunnel est assurée par un
système de ventilation semi-transversal d’alimen-
tation réversible avec des points d’extraction
locaux (figure 1).  Le système de ventilation se
compose de huit ventilateurs d’extraction au pla-
fond (quatre pour chaque direction ou tube) et
huit ventilateurs qui assurent l’approvision-
nement en air par soufflage à travers les évents
latéraux répartis uniformément le long du tunnel,
tel que nous l’avons décrit plus haut.  Tous les

ventilateurs peuvent fonctionner en sens inverse.
L’approvisionnement en air frais peut donc se
faire par le plafond en utilisant les ventilateurs
d’évacuation (VE-151 à VE-254) en mode
inverse.  Cette capacité de soufflage s’ajoute à
celle en provenance des ventilateurs d’alimenta-
tion (VA-101 à VA-204) par les évents latéraux.

En mode d’extraction, les ventilateurs d’é-
vacuation VE-151 à VE-254 peuvent fonctionner
à 30 ou 60 Hz, tandis qu’en mode de soufflage
ils ne peuvent fonctionner qu’à 60 Hz avec une
efficacité réduite de 60 % à cause de l’orientation
des pales.  Les ventilateurs d’alimentation VA-
101 à VA-204 peuvent fonctionner à 30, 40 ou
60 Hz en mode de soufflage, tandis qu’en mode
d’extraction ils ne peuvent fonctionner qu’à 60
Hz avec une efficacité réduite de 60 % à cause
de l’orientation des pales.

S I M U L A T I O N  À  L A  F U M É E
F R O I D E

En prenant comme hypothèse un incendie en
amont de la cheminée nord dans la première
moitié du tunnel en direction de Montréal, deux
scénarios d’incendie pour les tests de ventilation
ont été utilisés lors des mesures d’écoulement
d’air effectuées le 9 novembre 2002.  Le scé-
nario de ventilation prévu à l’origine pour ces
positions de l’incendie prévoit l’utilisation des
ventilateurs VA-103 (mode de soufflage – 60
Hz), VA-201 (mode de soufflage – 60 Hz), VE-
151 (mode d’extraction – 60 Hz) et VE-153
(mode d’extraction – 60 Hz).  Ce scénario de
ventilation d’urgence sera appelé ci-dessous le
« scénario principal ».  Il correspond au scénario
qu’aurait déclenché l’opérateur s’il avait perçu un
incendie avec les caméras 111 et 113 en direc-
tion nord.  Une fois les mesures d’écoulement
effectuées pour le scénario principal, le ventila-
teur VE-251 est activé en mode de soufflage en
plus des autres ventilateurs déjà en fonction dans
le scénario principal.  Ce scénario sera appelé le
« scénario secondaire » et constitue une variante
pour permettre d’étudier la sensibilité du modèle.

Ainsi, des mesures de la température de l’é-

direction, à l’intérieur de deux tubes en béton
(Debs, A.; 2002).  Deux tours de ventilation sont
situées aux extrémités de la section immergée; la
tour nord inclut un centre de surveillance et de
gestion de la circulation.  Les deux tubes sont
séparés par un tube central abritant deux galeries
qui servent de couloirs de secours, mais aussi de
gaines d’approvisionnement en air.
L’alimentation en air des voies de circulation se
fait par l’intermédiaire d’ouvertures réparties sur
toute la longueur du mur central du tunnel.  Ces
ouvertures sont dotées de volets réglables. Il y a
deux rangées d’évents latéraux; la rangée

Figure 1 : Plan d’ensemble et système de ventilation du tunnel
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coulement d’air et de la différence de pression
(aux évents latéraux) ont été effectuées, autant
pour le scénario principal que pour le scénario
secondaire, au niveau de quelques évents
latéraux (VA-101, VA-103 et VA-201) et évents
de plafond (VE-151, VE-153, VE-251 et VE-253)
ainsi qu’à plusieurs sections droites du tunnel.
D’autres mesures ont été faites au moyen des
stations météorologiques situées aux deux têtes
de tunnel et dans le passage d’évacuation corres-
pondant à la gaine d’alimentation de VA-103.
On a également mesuré les écoulements à
quelques points du tunnel pour le scénario
secondaire.  La densité de l’air a été calculée à
partir des températures de l’air mesurées.

Les températures et vitesses transversales de
l’air ont été mesurées à quelques évents latéraux
supérieurs et inférieurs en direction nord.  La pres-
sion différentielle entre l’environnement du tun-
nel et le passage d’évacuation a aussi été
mesurée aux évents inférieurs.  Des vitesses
transversales de l’air ont été relevées en cinq
points pour les évents inférieurs et en trois points
pour les évents supérieurs.  La vitesse moyenne
par évent était une approximation en fonction
des résultats obtenus à ces différents points de
mesure.

Une valeur positive pour le différentiel de
pression indique que la pression à l’intérieur du
couloir de secours est supérieure à celle dans le
tube de circulation, ce qui signifie qu’il y a
déplacement de l’air du couloir de secours vers le
tunnel (vitesse positive) et non l’inverse.  Il est
important de toujours conserver un différentiel de
pression positive de façon à disposer d’une voie
d’évacuation sans fumée dans la gaine pour les
utilisateurs du tunnel.

La vitesse longitudinale de l’air a été mesurée
en neuf points à trois sections différentes du tun-
nel : aux deux extrémités d’entrée et de sortie
ainsi qu’au milieu du tunnel. Ci-dessous, certaines
constatations sont mentionnées.

Les mesures de l’écoulement d’air aux évents
latéraux ont révélé une vitesse d’écoulement de
l’air négative au niveau de certains évents à l’in-
térieur des gaines de ventilation VA-103 et VA-
201, ce qui était intrigant à première vue.  Après
investigation, on a constaté que ces valeurs néga-
tives sont attribuables à l’écoulement d’air élevé
dans les gaines de ventilation, qui a engendré
une vorticité locale à l’intérieur de certaines
ouvertures d’évents latéraux.  Cela a créé une
zone où la circulation de l’air s’est inversée et,
par conséquent, des vitesses négatives.  Il est
toutefois à noter que ces effets locaux n’influent
pas sur la direction générale de l’écoulement
d’air qui se fait depuis la gaine de ventilation
(éventuel couloir de secours) vers le tunnel. Ce
phénomène a été confirmé à l’aide de bombes
fumigènes placées à différents points du tunnel
pour représenter des sources de fumée et d’efflu-
ents de combustion.  Aucune fumée n’a été
observée dans les deux gaines de ventilation, et
les résultats ont révélé que l’air s’écoulait en
direction du tunnel et non l’inverse.

Le ventilateur VA-101 n’a pas été activé dans
le contexte du scénario sélectionné.  Toutefois,
des vitesses faibles mais positives de l’air ont été
mesurées aux évents latéraux de cette section du
système de soufflage.  Les conditions d’écoule-
ment de l’air dans la gaine de ventilation VA-103
ont également été mesurées à l’aide de la station
météorologique.  La vitesse de l’air était de
14,5 m/s, ce qui signifie une pression
dynamique d’environ 131 Pa.

Au cours des tests à la bombe fumigène, on
a noté que la fumée était aspirée rapidement
lorsque la source de fumée était près des ventila-
teurs d’aspiration VE-151 et VE-153.
Cependant, lorsqu’on rapprochait la source de la
section centrale du tunnel sans modifier le scé-
nario de ventilation, l’élimination de la fumée
était plus longue en raison des vitesses réduites
d’écoulement de l’air dans cette section du tun-
nel.  En faisant fonctionner le ventilateur VE-251
en mode de soufflage, des vitesses plus élevées
de l’air ont été enregistrées près de la section

centrale du tunnel.  Cela a amélioré l’évacuation
de la fumée dans cette section.  Toutefois, en
examinant la distribution de l’écoulement d’air
dans le tunnel, on s’est rendu compte que seule
une petite fraction de l’air soufflé par VE-251
(141 m3/s) était dirigée vers la section centrale
du tunnel (environ 23 m3/s), ce qui a fait
passer le débit au centre du tunnel de 21 m3/s
à 44 m3/s.  Le reste de l’air soufflé (118 m3/s)
était dirigé vers la tête sud, ce qui a fait passer le
débit hors de la tête de 72 à 189 m3/s.

S I M U L A T I O N  À  L A  F U M É E
C H A U D E

Le 26 septembre 2003, deux scénarios d’in-
cendie ont été simulés. Le premier scénario est le
même que le scénario principal décrit plus haut
prévoyant l’utilisation des ventilateurs VA-103
(mode de soufflage – 60 Hz), VA-201 (mode de
soufflage – 60 Hz), VE-151 (mode d’extraction
– 60 Hz) et VE-153 (mode d’extraction – 60
Hz) pour un incendie situé en amont de la chemi-
née nord, dans la première moitié du tunnel en
direction de Montréal. Le deuxième scénario a
simulé la réponse à un incendie affectant le
milieu du tunnel en direction de Montréal et perçu
par les caméras 107 ou 109. Ce scénario prévoit
l’utilisation des ventilateurs VA-103 (mode d’ex-
traction), VA-201 (mode de soufflage), VE-151
(mode d’extraction) et VE-153 (mode d’extrac-
tion).  Selon ce scénario, plus critique, la moitié
nord du couloir de service du tunnel serait utilisée
pour l’évacuation de la fumée, ce qui limiterait
l’évacuation éventuelle d’usagers à la moitié sud
du couloir et en direction sud uniquement (figure 1).

Le Conseil national de recherches du Canada
a fabriqué un appareil prototype pour réaliser la
simulation d’incendie. Ce prototype a été présen-
té, le 14 août 2003, aux représentants du minis-
tère des Transports du Québec et du Service des
incendies de Montréal.  Il s’agit d’un brûleur ali-
menté au propane et muni d’un bac pour dépo-
ser les bombes fumigènes.  La fumée chauffée
facilite la visualisation des écoulements d’air lors
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des essais d’incendie.  Après la simulation in
vitro, un accord de principe a été donné pour la
simulation d’une flamme n’excédant pas 3 MW
dans le tunnel. Il s’agit du cinquième de l’énergie
engendrée par un incendie d’automobile et du
vingtième de celle produite par l’incendie d’un
autobus. La simulation numérique, sans ventila-
tion, prévoit une température d’environ 125 °C
au plafond du tunnel, ce qui est acceptable et
sans risque pour les équipements du tunnel
sachant que les ventilateurs seront en activité.
Par mesure de sécurité supplémentaire, le pla-
fond du tunnel ainsi que les équipements ont été
recouverts par un isolant thermique tel que l’il-
lustre la figure 2.

Plusieurs mesures ont été effectuées pour
chaque simulation.  Pour ce faire, huit sections
transversales ont été choisies, trois en aval du
lieu présumé de l’incendie et cinq en amont. Des
mesures de température et de visibilité ont été
réalisées à chaque section transversale. Pour les
sections en aval, 20 mesures ont été effectuées

pour une plus grande précision alors que, pour les
sections en amont, on s’est contenté de 4
mesures prises centralement.  La figure 3 illustre
l’emplacement des mesures relevées aux sec-
tions transversales en aval et en amont du
brûleur.

À ces 160 mesures effectuées pour les deux
scénarios simulés, il s’est ajouté plusieurs
mesures de vitesse d’écoulement et de tempéra-
ture faites aux extrémités et au centre du tunnel
ainsi qu’au niveau des ventilateurs, des couloirs
de service et verticalement à l’endroit de la simu-
lation. La figure 4 illustre l’installation du brûleur
lors de la première simulation et montre un tech-
nicien en train de prendre des mesures de tem-
pérature et de visibilité.

Aucune remontée de fumée n’a été observée
en amont de l’incendie lors des deux scénarios à
l’étude avec simulation à la fumée chaude. En
aval, les températures moyennes par section
transversale étaient modérées, variant approxi-
mativement entre 20 °C et 40 °C.

Ces résultats confirment que les deux scéna-
rios de ventilation permettent un écoulement
longitudinal suffisant de l’air dans le sens du
trafic. Cependant, pour ce qui est de l’indice de
visibilité en aval de l’incendie, une plus grande
dispersion de la fumée a été observée lors de la
deuxième simulation effectuée au milieu du tun-
nel. Cela est principalement attribuable au choix
d’extraire la fumée par le ventilateur VA-103 via
le tronçon nord du couloir de service (figure 6b). 

Les figures 5 et 6 illustrent l’indice de visibi-
lité à 6 m et à 100 m en aval du brûleur, respec-
tivement pour les scénarios 1 et 2 simulés. On
peut y constater que la dispersion de la fumée est
plus importante en aval du deuxième test qu’en
aval du premier.

Il est à noter qu’aucune fumée n’a été perçue
dans le corridor de service pour le premier scé-
nario, la pression positive engendrée par le VA-
103 étant suffisante.  Pour ce qui est du deu-
xième scénario, tel que nous l’avions prévu, la

Figure 2: Protection par isolant thermique du tunnel et de ses équipements

Figure 3: Mesures de température et de visibilité effectuées aux sections transversales

(a) section transversale en aval (b) section transversale en amont
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fumée a emprunté les couloirs de service. Ce scé-
nario, applicable en cas d’incendie au milieu du
tunnel, maximise la capacité d’extraction lorsque
la section aval des couloirs de service n’est pas
nécessaire à l’évacuation.

S I M U L A T I O N S  N U M É R I Q U E S

Le tube en direction nord du tunnel a été
simulé dans Solvent avec un maillage composé
de 160 230 volumes de contrôle.  Un maillage

plus fin a été utilisé près des évents.

Les résultats présentés ci-dessous sont ceux
obtenus par la modélisation des simulations
effectuées sans source de chaleur et représentant
les deux scénarios de ventilation simulés le 9
novembre 2002 : les scénarios principal et
secondaire.  Dans les deux cas, il s’agissait de
simulations de régime stationnaire avec une den-
sité d’air constante.  Cela sous-entend que l’équa-
tion d’énergie n’a pas été résolue, simulant ainsi
le comportement d’une fumée froide.  Les condi-
tions frontières ont été supposées libres avec une
pression égale à la pression ambiante statique
aux têtes nord et sud.  Une rugosité des parois de
0,003 a été utilisée pour représenter les irrégu-
larités de la surface des parois de béton.  La fi-
gure 7 montre les conditions aux limites de souf-
flage (parois latérales) et d’extraction (plafond
du tunnel) de l’air pour les scénarios principal et
secondaire.

La figure 8 représente la configuration
générale de l’écoulement d’air dans le tunnel
pour le scénario principal.  Cet écoulement y est
représenté par des lignes de courant du champ de
vecteur de vitesse.  On constate que l’air soufflé
par les évents latéraux supérieurs et inférieurs
crée des zones de turbulence.  En effet, la con-
figuration actuelle des ouvertures fait en sorte
que l’air en provenance des évents supérieurs,
plus importants en volume et en vitesse, engen-
dre un mouvement prédominant du haut vers le
bas.  Cela explique les lignes de courant en spi-
rale qu’on observe sur la figure 8 où la com-
posante de vitesse longitudinale se trouve mini-
misée.  C’est le cas particulièrement dans la por-
tion centrale du tunnel.  Seules les zones proches
des cheminées de ventilation affichaient un
écoulement longitudinal significativement impor-
tant.  Ces résultats concordent avec les observa-
tions sur place qui ont révélé de faibles vitesses
longitudinales dans la section centrale du tunnel.
Lorsque le ventilateur VE-251 était activé en
mode de soufflage, cela influait peu sur le champ
d’écoulement dans le tunnel bien que les condi-
tions au milieu du tunnel aient été améliorées.

Figure 4: Brûleur au propane utilisé pour les simulations à la fumée chaude

Figure 5: Visibilité en aval du brûleur pour le premier scénario (tour nord)
(a) section transversale à 6 m en aval (b) section transversale à 100 m en aval

Figure 6: Visibilité en aval du brûleur pour le deuxième scénario (au milieu du tunnel)
(a) section transversale à 6 m en aval (b) section transversale à 100 m en aval

Figure 7: Soufflage et extraction de l’air dans les scénarios sans source de chaleur
(a) scénario principal (b) scénario secondaire
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Finalement, la figure 9 illustre une simulation
avec le modèle Solvent d’un feu de 5 MW et
donne un aperçu du gradient de température
généré dans une section de tunnel sans aucune
ventilation en place. Cette simulation a permis
d’établir les pires conditions possibles en tunnel
lors des essais pour la mise en place des mesures
de protection nécessaires aux équipements du
tunnel tel qu’illustré à la figure 2.

C O N C L U S I O N S

Aucune fumée n’a été observée à l’intérieur
du couloir de secours alimenté par les ventilateurs
VA-103 et VA-201 lorsqu’ils étaient activés en
mode normal.  Ce résultat a été confirmé par
simulation numérique en examinant les différen-
tiels de pression dans le tunnel.  Il est important
de noter que ce résultat n’est pas représentatif
d’une situation réelle d’incendie où la fumée et

les effluents de combustion sont beaucoup plus
chauds que dans le cas des scénarios simulés.
Dans de telles conditions, le comportement et la
dynamique des gaz et de la fumée peuvent être
différents.  Il y aura donc lieu de valider cette con-
clusion lors d’une prochaine phase, en simulant
plus précisément les phénomènes associés à un
incendie réel avec des températures plus élevées
(Lacroix, D.; 1998).

La vitesse de l’air mesurée dans le passage
d’évacuation était d’environ 14 m/s lorsque le
ventilateur d’alimentation VA-103 tournait à
plein régime.  Pour accélérer l’évacuation des
usagers, il faudrait viser des vitesses plus basses,
aux alentours du 11 m/s selon le standard
américain (NFPA; 2001). Cela est possible en
réduisant le fonctionnement du ventilateur à 40
Hz. Une analyse numérique plus poussée permet-
tra de valider si une telle vitesse est suffisante
pour empêcher le phénomène de remontée de la
fumée.

Les résultats du deuxième test à la fumée
chaude (scénario critique) démontrent que la
ventilation utilisée a limité les valeurs des tem-
pératures et a permis de conserver un écoule-
ment important de l’air au milieu du tunnel tout
en empêchant le phénomène de remontée de la
fumée.  Cela a été possible en utilisant le tronçon
nord du couloir de service pour l’évacuation de la
fumée.  Cependant, ce test a eu pour con-
séquence une trop grande dispersion de la
fumée, ce qui a réduit de façon importante la vi-
sibilité en aval de l’incendie (figure 6).  Il s’agit
là d’un élément important à considérer par les
pompiers lors de l’attaque de l’incendie.

Les ventilateurs d’alimentation peuvent fonc-
tionner à différents régimes : 30, 40 ou 60 Hz;
par conséquent, la gamme des écoulements d’air
qu’ils peuvent produire est étendue.  Ils peuvent
également fonctionner en sens inverse, ce qui
permet plus de latitude dans le choix des scéna-
rios à mettre en œuvre lors d’un incendie.  Dans
le mode en sens inverse, les évents latéraux
supérieurs favorisent l’extraction efficace de la

fumée des couches supérieures à proximité de
l’incendie, évitant ainsi la déstratification et
minimisant la propagation de la fumée dans le
tube de circulation.  Toutefois, l’utilisation d’un
tel scénario ne peut se faire que lorsque l’évacu-
ation des usagers est terminée ou encore
lorsqu’elle se fait par la direction opposée à la
circulation par la section en amont du couloir de
secours.  Une analyse numérique plus poussée
permettra de déterminer la configuration idéale
des ouvertures des évents latéraux pour permet-
tre cette double utilisation et optimiser l’effi-
cience de l’intervention en minimisant le temps
d’intervention et de désenfumage.
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I N T R O D U C T I O N

Le ministère des Transports du Québec (MTQ)
a fait un bilan de quelques projets pilotes réalisés
en 2002 sur la fabrication de dalles de structures
en béton de ciment avec fibres d'acier. L’usage le
plus répandu et reconnu du béton avec fibres
d’acier est la réalisation de dalles de plancher
intérieur avec des dosages en fibres de l’ordre de
15 à 35 kg/m3. Pour les dalles de structures,
plusieurs considérations techniques entrent en
ligne de compte, ce qui rend l’utilisation des
fibres plus problématique et conséquemment en
limite l’usage. Une dalle de structure est nor-
malement constituée d’un rang d’acier d’arma-
ture supérieure et inférieure qui, incorporé au
béton, forme un ensemble qui peut supporter des
déformations importantes sans se rupturer. La
corrosion des aciers d’armature dans la dalle con-
stituant un problème, certaines études proposent,
entre autres solutions, le remplacement de
l’acier d’armature par du béton réalisé avec de la
fibre d’acier. Cette technique donne de la ducti-
lité au béton lorsqu’il est correctement dosé et
peut permettre le remplacement d’une partie de
l’acier d’armature. C’est dans cette perspective
que la Direction des structures a octroyé, il y a
quelques années, un mandat à l’École
Polytechnique de Montréal afin d’explorer cette
avenue. Selon ce projet de recherche, il ressort
que, pour obtenir des caractéristiques
mécaniques structurales importantes, l’ajout de
fibres doit être d’au moins 80 kg/m3. Toutefois,
ces mélanges sont difficiles à réaliser en chantier.
L’aspect des sollicitations cycliques devrait aussi
être documenté, car une dalle subit des millions
de cycles de chargements/déchargements durant
sa vie utile. C’est sur l’application en chantier de
ces travaux de recherche que porte le présent
suivi. Un portrait des avantages et des con-

traintes associés à l’utilisation de bétons con-
tenant de la fibre d’acier a donc été réalisé, sur
la base de deux projets de remplacement de
dalles. Ces projets se sont déroulés au cours de la
saison 2002 dans le contexte de travaux réalisés
par le Ministère. 

L E S  S I T E S

Pont Risi

Ces travaux se sont déroulés sur l’autoroute
73, à proximité du pont Pierre-Laporte (contrat
no 3475-02-0201, structure no 13887; voir la
photo 1). Le projet consistait en la réfection de la
dalle construite en 1970, d’une longueur de
300 m et d’une largeur de 23 m. L’ossature de
la structure est constituée de poutres d’acier. Une
étude du comportement de la dalle a démontré
que celle-ci est particulièrement sollicitée en flexion.
Le but de l’exercice était de trouver le moyen
d’accroître la résistance de la dalle. L’épaisseur
de celle-ci a donc été augmentée de 178 à 220
mm. Comme mesure supplémentaire, la Direction
des structures, avec la collaboration de la
Direction territoriale de Chaudière-Appalaches et
du Service des matériaux d’infrastructures, a

décidé de réaliser l’ouvrage en béton avec fibres
d’acier afin de retarder la délamination de la
dalle. Pour diminuer les inconvénients associés au
béton avec fibres, il a été convenu de limiter l’a-
jout de fibres à 50 kg/m3. La quantité de 50
kg/m3 permettait de faire un gain en matière de
propriétés mécaniques tout en limitant les pro-
blèmes de fabrication, de mise en œuvre, etc. Les
particularités contractuelles suivantes ont été
demandées : la réalisation d’un essai de conve-
nance; la réalisation d’une dalle de convenance
pour vérifier la dispersion des fibres et l’enrobage
de l’acier d’armature; le béton devait provenir
d’une unité de malaxage fixe afin d’en améliorer
l’homogénéité; un ajout de 50 kg/m3 de fibres
Dramix RC 80/60 de la compagnie Bekaert; le
béton ne devait pas être pompé; la résistance du
béton exigée a été établie à 35 MPa.

La résistance du béton de 35 MPa a été
choisie sommairement pour limiter l’ajout de
superplastifiant qui, à dosage élevé, a pour con-
séquence de retarder la prise initiale du béton.
Cet aspect était critique étant donné les quatre
phases du projet qui faisaient en sorte que la cir-
culation était maintenue sur la structure, ce qui
occasionnait des vibrations. Le choix d’un béton

BILAN DE L’UTILISATION PAR LE MTQ DE BÉTONS RÉALISÉS AVEC DES FIBRES
D’ACIER (SAISON 2002)

Alain Hovington, ing., Service des matériaux d’infrastructures, MTQ

Photo 1 : Pont Risi
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35 MPa avec fumée de silice permettait donc de
minimiser l’impact de ces inconvénients et de
rendre le mélange techniquement plus facile à
fabriquer pour le producteur.

Associée au même projet, on devait réaliser
la réfection de la dalle du pont Picard qui se trou-
ve entre le pont Pierre-Laporte et le pont Risi. Le
béton spécifié était un 35 MPa sans fibres avec
fumée de silice (type V), type de béton couram-
ment utilisé par le MTQ. Étant donné que ce
béton provenait du même producteur – il était
réalisé avec les mêmes constituants que celui uti-
lisé pour le pont Risi – il permettait de servir de
base de comparaison avec le béton avec fibres du
pont Risi.

Côte Saint-Antoine

Ce projet a été réalisé sur la structure du
chemin de la Côte-Saint-Antoine, au-dessus de
l’autoroute Décarie à Montréal (projet no 5230-

02-0219, structure no P-10815H; voir la photo
2). Il s’agissait de reconstruire la dalle installée
en 1966, longue de 56 m et large de 11 m. Ce
site a été retenu comme site d’essai pour expéri-
menter en chantier le mélange mis au point en
laboratoire. Le mélange est un BHP de 50 MPa
avec 80 kg/m3 de fibres. Ce béton permettait
d’enlever le rang d’armature supérieur de la
dalle, ce qui a été réalisé à titre expérimental sur
cet ouvrage. Le devis comprenait les mêmes par-
ticularités techniques que celles du pont Risi. Le
choix du dosage et de la fibre d’acier s’est effec-
tué à partir des travaux de recherche de l’École
Polytechnique. La fibre utilisée est la Dramix RC
80/60 de la compagnie Bekaert; voir la photo 3.

F O R M U L E S  D E  M É L A N G E S

Les formules des mélanges utilisés sont
présentées au tableau 1.

R É S U L T A T S  D E S  E S S A I S

Les résultats des essais présentés ici provien-
nent de l’échantillonnage réalisé par le Service
des matériaux d’infrastructures les 13 et 14 août
2002 pour le chantier de l’autoroute 73 (ponts
Risi et Picard). La structure du chemin de la Côte-
Saint-Antoine a été échantillonnée le 2 octobre
2002. La compilation des résultats des essais est
présentée au tableau 2 ci-dessous.

Dans tous les cas, les résultats des essais
usuels de chantier – pourcentage d’air occlus,
affaissement et température – démontrent que
le béton correspond au devis. Des essais pour
évaluer la maniabilité ont été réalisés. Cet essai
est destiné à caractériser les bétons avec fibres,
l’affaissement n’étant pas un bon indicateur pour
ce type de béton. La méthode a été conçue par
l’École Polytechnique dans le contexte de ses
travaux sur le béton avec fibres. Sommairement,
l’appareil utilisé est une boîte séparée en deux
parties par une porte de type guillotine. La boîte
est installée sur une plaque vibrante de 60 HZ. Il
s’agit de faire passer le volume de béton d’une
moitié à l’autre moitié de la boîte en ouvrant la
porte. Le béton doit atteindre un certain niveau
de l’autre coté dans un certain délai. Ce laps de
temps est le temps de maniabilité.

Les résultats de l’essai de maniabilité ont
démontré que le béton avec fibres était con-
forme, avec des résultats de 5 à 10 secondes
(spécification de 5 à 20 secondes) pour tous les
sites. 

La résistance à la compression était accep-
table pour tous les sites, et l’atteinte de la résis-
tance à la compression spécifiée n’a pas posé de
problème particulier. 

Pour la résistance à la compression par
écrasement latéral (essai brésilien), la résistance
a varié de 2,7 à 9,3 MPa en fonction du volume
de fibres introduit dans le mélange. Toutefois, la
mécanique de rupture de l’essai brésilien limite
l’interprétation de ces résultats. L’essai se réa-
lisant par fendage, les fibres sont sollicitées en

Photo 2 : Structure de la Côte-St-Antoine

Photo 3 : Fibre Dramix

Fibre Dramix RC 80/60

Ratio I/d = 80

60 mm

0,75 mm
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traction une fois la matrice de béton fracturée. Il
est toutefois plus réaliste de considérer que l’aug-
mentation de la résistance est un indice du gain
de la ténacité du béton une fois la rupture du
béton atteinte. L’essai par traction directe est un
meilleur indicateur de la résistance en tension
réelle du béton.

Celui-ci a été réalisé à partir de spécimens de
150 mm de diamètre (300 mm de hauteur)
avec une réduction en forme de sablier au centre.
La section réduite était de 116 mm. Pour le
béton de 35 MPa de référence (sans fibres), la
résistance en traction est de 2,0 MPa. Pour le
béton de 35 MPa avec fibres (50 kg/m3), la
résistance est de 2,6 MPa. En ce qui concerne le
BHP avec fibres (80 kg/m3), la résistance est de
3,4 MPa. Ces résultats reflètent assez bien
l’équation qui énonce que la résistance à la ten-
sion théorique d’un béton est Rt = 0,4 à 0,6
√f’c. Cela s’explique par le fait que les fibres ne
reprennent l’effort que lorsque le béton a fissuré.

La ténacité est la principale caractéristique
par laquelle les bétons avec fibres se démar-
quent. Pour le béton sans fibres, la contrainte est
nulle après la rupture. Par ailleurs, pour les
bétons avec fibres, la contrainte diminue une fois
la rupture du béton effectuée, mais une partie de
l’effort est reprise au fur et à mesure que le
déplacement augmente jusqu’à rupture des
fibres. La photo 4 présente un spécimen mis sous
tension. Le graphique 1 démontre bien cette ca-
ractéristique du béton avec fibres. La surface sous
la courbe représente la ténacité; cette caractéris-
tique est le fondement même de la pertinence de
réaliser du béton avec fibres d’acier.

Pour les bétons de 35 MPa (avec et sans
fibres), les résultats de la distribution du réseau
de bulles d’air sont satisfaisants. Pour le BHP du
projet du chemin de la Côte-Saint-Antoine, le
résultat est de 337 µm, ce qui est déficient par
rapport au 230 µm spécifié. Cela aura des réper-
cussions sur la durabilité du béton .

En effet, pour les bétons de 35 MPa, les
résultats des essais démontrent que la durabilité
est satisfaisante (gel/dégel et écaillage de sur-

Tableau 1 : Formules de mélange

Tableau 2 : Résultats des essais

Photo 4 : Éprouvette 
en traction

Formules de mélange

Picard Risi St-Antoine
Résistance (Mpa) 35 35 50
Ciment 10SF (kg) 380 415 450
Pierre (5-14)(kg) 1020(5-20) 875 833
Sable (kg) 730 790 937
Eau (kg) 166 185 157
Eau/ciment 0,44 0,44 0,35
Fibre (kg/m3) 0 50 80

Graphique 1 : Traction 
directe

Côte-Sait-Antoine (80 kg/m3 de fibre)

Risi (50 kg/m3 de fibre)

Picard (0 kg/m3 de fibre)

Déplacement (mm)
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Endroit Picard Risi Saint-Antoine
Date de coulée 14/08/02 13/08/02 02/10/02
Fibre Dramix (kg/m3) 0 50 80
No de laboratoire BC 02-117 BC 02-118 BC 02-147
Essais Résultats EXIGENCES
% air 6,6 / n.d. 6,8 7,2 5 - 8 % (camion)
Affaissement (mm) 210 180 100 ± 20 mm
Maniabilimètre (s) 5 - 10 5 5 - 20 s
Température (°C) 26 25 18 10 à 22 oC
Résistance compression (MPa) 7d 30,5 38,1 49,5

28d 39,1 43,3 61,2 35/50- Mpa min.
Brésilien (MPa) 28d 2,7 5,3 9,3
Traction directe (MPa) 28d 2,0 2,6 3,4
Facteur d'espacement (µm) 203/183 186 337 230 max.
% air 6,7/7,5 7,1 4,9 5 - 8 %
Absorption (%) 5,0 4,7 2,3 6 max.
Abs (eau bouillante) (%) 5,2 5,2 2,4
Vides perméables (%) 11,2 11,2 5,8 17 max.
Écaillage (50 cycles) (kg/m2) 28d 0,54 0,87 2,7 0,8 max.
Gel/dégel Nombre de cycles 500 526 247 300 cycles

MEDR (%) 91,0 97,8 41,0 80 %

AvP/ApP = avant pompage/après pompage
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face). En ce qui concerne le BHP du chemin de la
Côte-Saint-Antoine, la durabilité à l’écaillage et
aux cycles de gel/dégel n’est pas celle escomptée. 

A N A L Y S E

Pour le pont Risi, tous les résultats des essais
démontrent que les caractéristiques physiques
sont excellentes. Essentiellement, ces caractéris-
tiques sont similaires à celles du béton de 35
MPa sans fibre. Toutefois, la résistance à la com-
pression est plus élevée. Cela était prévisible
étant donné que le dosage en liant du béton avec
fibres était plus élevé (35 kg/m3 de plus) pour
compenser l’introduction des fibres. À partir des
résultats, on constate qu’effectivement, en
chantier, le béton avec fibres démontre des pro-
priétés mécaniques intéressantes en matière de
ténacité. Même une fois la fissuration amorcée, il
présente, ainsi que nous l’avions anticipé, une
résistance à la tension résiduelle.

Les surfaces des deux dalles (ponts Picard et
Risi) ont été comparées. La surface de la dalle du
pont Picard (35 MPa sans fibres) était excel-
lente. Pour le pont Risi (35 MPa avec 50 kg/m3

de fibres), la surface était un peu plus ouverte et
présentait un peu plus d’inégalités. La fibre
rendait la finition plus difficile, mais la surface
était quand même acceptable. En ce qui concerne
la fissuration, il n’y avait pas de différence
notable en prenant en considération que la struc-
ture du pont Risi est en acier et que celle du pont
Picard est réalisée avec des poutres de béton pré-
contraint, ce qui entraîne un comportement dif-
férent  de la dalle.

Pour le pont du chemin de la Côte-Saint-
Antoine, en ce qui concerne la mise en œuvre,
celle-ci s’est réalisée à l’aide d’une trémie –
comme pour les autres sites – ce béton ne per-
mettant pas le pompage. La mise en place du
béton présentait un niveau élevé de difficulté
comparativement à un BHP conventionnel. La
finition était acceptable même si des fibres
étaient visibles en surface. Une fois la prépara-
tion de la surface réalisée au jet de billes d’acier,
plusieurs fibres d’acier demeuraient apparentes
en surface. 

C O N C L U S I O N

L’expérience acquise sur ces sites permet de
tirer plusieurs conclusions et de bien mesurer les
impacts de l’utilisation de béton réalisé avec de
la fibre d’acier. Comme le démontrent ce suivi en
chantier et les expériences antérieures avec le
béton avec fibres, il y a plusieurs compromis à
faire dans l’utilisation du béton avec fibres pour
assurer un résultat acceptable. Le concept du
béton réalisé avec de la fibre d’acier est intéres-
sant compte tenu de l’aptitude de ce béton à con-
server une résistance à la tension après la rupture
de la matrice de béton. Du point de vue
mécanique, l’augmentation du volume de fibres
est bénéfique, mais elle rend plus difficile la fa-
brication du béton et sa mise en œuvre, et elle
peut avoir un effet négatif sur sa durabilité.
Comme pour toutes les techniques, celle-ci s’ap-
puie sur des règles de base incontournables.

À partir de l’expérience du pont Risi, il est
démontré qu’il est possible de réaliser un béton
de bonne qualité avec 50 kg/m3 de fibres.
L’expérience de chantier réalisée au cours des
dernières années et celle portant sur la structure
du chemin de la Côte-Saint-Antoine démontrent
que l’ajout de 80 kg/m3 de fibres d’acier est un
concept qui fonctionne sur le plan mécanique
mais qui est risqué du point de vue de la fabrica-
tion du béton – problèmes de mise en œuvre et
de durabilité. En considérant les résultats de la
durabilité du BHP, on doit admettre que, malgré
les essais de convenance et toutes les disposi-
tions au devis, ces bétons ne sont pas une
garantie de succès pour la réalisation d’un
ouvrage.

Le béton de 35 MPa (avec 50 kg/m3 de
fibres) est techniquement moins difficile de réali-
sation pour le producteur de béton – pourcentage
d’air entraîné plus stable, moins de perte de
maniabilité, dosage en superplastifiant moins
élevé – mais  son usage comporte tout de même
un niveau élevé de difficulté. À partir de l’expé-
rience actuelle, il est préférable de tenir pour
acquis que le béton avec fibres (dosage de 50
kg/m3 et plus) ne peut être pompé. Les formules
des mélanges et la mise en œuvre devront

être élaborées pour tenir compte de ces con-
traintes. Un travail en ce sens de la part du four-
nisseur est nécessaire avant la réalisation des
travaux, car l’introduction et le dosage des adju-
vants demandent une bonne mise au point. Les
coulées de convenance sont essentielles.
L’exigence de fabrication du béton à partir d’une
centrale de dosage fixe augmente l’ho-
mogénéité, la dispersion des fibres et la stabilité
de la distribution du réseau de bulles d’air.
Toutefois, le béton avec fibres étant difficile à pro-
duire, cette méthode n’est pas une garantie que
le producteur n’éprouvera pas des problèmes de
fabrication. Les fibres ne démontrent leur effica-
cité que lorsque la fissuration a commencé. La
coulée de convenance du pont Risi a prouvé qu’il
était possible de réaliser le béton avec fibres de
façon conforme avec un liant ternaire.
L’introduction d’un liant ternaire dans la formule
de mélange demeure une possibilité pour
améliorer la maniabilité du béton réalisé avec des
fibres d’acier. 

En considérant le niveau de difficulté pour la
fabrication d’un béton avec fibres et son coût de
production, l’introduction de fibres d’acier doit se
justifier par une problématique particulière sur le
site. Les caractéristiques spécifiées au devis
devront être des compromis, et le concepteur
devra être conscient des limites d’application de
cette technique.

L’expérience acquise avec ce projet sur les
bétons réalisés avec des fibres d’acier ouvre une
perspective sur une nouvelle génération de fibres
qui sont de plus en plus présentes sur le marché.
Des fibres synthétiques (polypropylène), qui ont
des propriétés structurales et qui agissent sur le
béton à l’état plastique par le contrôle de la fis-
suration, sont actuellement à l’étude. Au cours de
la saison 2003, le Service des matériaux d’infra-
structures a expérimenté celles-ci sur deux sites,
et les résultats préliminaires sont intéressants.
L’avantage le plus important de ces fibres est
qu’elles présentent beaucoup moins d’incidences
négatives lors de la fabrication et de la mise en
œuvre du béton. Un autre projet pilote basé sur
l’utilisation de ces fibres est prévu pour la saison
2004.



À la suite des attentats terroristes du 11 sep-
tembre 2001, le Département des transports et
les experts américains en matière de sûreté ont
attiré l’attention générale sur le fait que les ports
américains étaient plus vulnérables aux attaques
terroristes que tout autre segment du système de
transport.

Parmi les mesures prises immédiatement par
le gouvernement de monsieur George W. Bush, il
y a eu la création du Département de sûreté
intérieure, principal organisme fédéral respons-
able de l’élaboration et de la coordination de la
Stratégie nationale pour la sûreté intérieure
(SNSI). Les normes de sûreté adoptées dans la
foulée par ce nouveau département comprennent,
pour le volet maritime, les mesures suivantes (1) : 

• la Garde côtière américaine (GCA), les 55 plus
grands ports du pays et les compagnies mar-
itimes doivent se doter d’un plan de lutte
antiterroriste couvrant les modalités d’inspec-
tion, de patrouille et de contrôle aux zones
d’accès limité ;

• le Bureau des douanes et de la protection des
frontières doit déployer des équipes d’inspec-
tion à travers le monde pour s’assurer de la fia-
bilité des plans de sûreté de près de 2500
ports étrangers ;

• la création de pièces d’identité spécifiques pour
les travailleurs du secteur des transports mari-
times, y compris les visas d’entrée aux États-
Unis pour les membres des équipages des
navires étrangers ;

• l’obligation pour les armateurs de fournir à la
douane américaine, 24 heures avant le charge-

ment dans le navire, une description détaillée
des produits chargés dans des conteneurs des-
tinés ou devant transiter par un port des États-
Unis : le mode de paiement, les nom et
adresse des manufacturiers, des compagnies
d’exportation et d’importation ;

• la création d’une équipe d’intervention rapide
de la GCA susceptible d’être déployée d’ur-
gence pour répondre à une attaque terroriste
spontanée ;

• l’installation d’équipement d’identification sur
tout navire transitant par les eaux américaines.

En vertu de la nouvelle réglementation, la
GCA est désignée principale agence fédérale d’ap-
plication des normes de sûreté en matière mar-
itime et responsable en premier ressort de la
prévention, de la réponse et de la minimisation
des dommages résultant d’attaques terroristes
dans l’espace maritime relevant des États-Unis. À
ce titre, elle a mis au point son propre plan
stratégique.

Dérivée de la SNSI, la stratégie maritime pour
la sûreté intérieure (SMSI) rendue publique par la
GCA au printemps 2003 précise les responsabil-
ités de la GCA en matière de sûreté maritime au
regard des menaces terroristes versus la nécessité
de préserver les libertés fondamentales et le bien-
être économique du pays. Ces nouvelles respons-
abilités de la GCA s’ajoutent à ses missions tradi-
tionnelles telles que la recherche et le sauvetage,
le déglaçage, l’aide à la navigation, la sécurité
maritime, la protection de l’environnement, l’ex-
ploitation des ressources, la lutte contre l’immi-
gration clandestine, les maladies infectieuses et le

crime organisé international.

L ’ i m p o r t a n c e  d u  d o m a i n e
m a r i t i m e  a m é r i c a i n  e t
d u  s y s t è m e  G r a n d s  L a c s
–  V o i e  m a r i t i m e  d u
S a i n t - L a u r e n t

La SMSI de la GCA est le reflet de l’impor-
tance que représentent globalement l’espace et
les activités maritimes quant au bien-être des
États-Unis, soit 3,5 millions de milles carrés
d’océan, 98 000 milles de côtes et plus de 95 %
du volume du commerce transocéanique du pays
transbordé par navire. De plus, le système de
transport américain assure annuellement la manu-
tention de plus de 20 milliards de tonnes de
marchandises, de 3 milliards de tonnes d’hydro-
carbures, le transport de plus de 134 millions de
passagers des bateaux de traverse et de 7 mil-
lions de passagers des navires de croisière. Par
ailleurs, 7500 navires étrangers avec 200 000
membres d’équipage étrangers entrent dans les
ports américains annuellement pour décharger
environ 6 millions de conteneurs pour posta-
cheminement terrestre (2). Certains de ces ports
sont des bases stratégiques de déploiement mili-
taire. Tout cela justifie l’intérêt de sécuriser
l’espace maritime américain.

Pour l’application de la SMSI, la GCA consi-
dère que le système Grands Lacs – Voie maritime
du Saint-Laurent et la plupart des frontières mar-
itimes du nord du pays présentent un grand
potentiel de risques d’attaques terroristes en rai-
son de leur importance géographique et
économique, des conditions de navigabilité et des
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LA STRATÉGIE DE LA GARDE CÔTIÈRE AMÉRICAINE
POUR LA SÛRETÉ MARITIME DANS LE SYSTÈME GRANDS LACS –

VOIE MARITIME DU SAINT-LAURENT
Pierre Chebou, analyste en transport, Secrétariat au transport maritime et à la mise en valeur du Saint-Laurent
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données politiques frontalières avec le Canada.
Ainsi, la neuvième division de la GCA a décidé de
mettre l’accent sur les mesures de sûreté mar-
itime préventives sur les cinq Grands Lacs et la
Voie maritime pour les raisons suivantes (3) :

• le système Grands Lacs – Voie maritime du
Saint-Laurent est un réseau de transport con-
tinu de lacs, rivières, écluses et fleuve ayant
une seule porte d’entrée, l’océan Atlantique.
Annuellement, plus de 200 millions de tonnes
de cargaisons transitent par les ports du sys-
tème ; de même, 75 lacquiers américains, 90
canadiens et 456 navires battant pavillon
étranger y naviguent. La sécurité de chacun
des ports est liée à celle de l’ensemble du sys-
tème ;

• l‘économie du Canada et celle des États-Unis
sont fortement intégrées et basées sur un sys-
tème d’approvisionnement en flux tendu (just
in time). Cette relation commerciale bilatérale
est la plus importante au monde avec des
échanges de l’ordre de 400 milliards de $ US
par an, ce qui est supérieur à la valeur de
l’ensemble des échanges commerciaux entre
les États-Unis et les 15 pays de l’Union
européenne (d’avant le 1er mai 2004) plus le
Japon réunis ;

• les ports des Grands Lacs comprennent 5 des
55 ports stratégiques américains, plusieurs de
ses villes les plus populaires ainsi que d’impor-
tants sites industriels et financiers. On trouve
sur cette artère menant au cœur du pays des
installations cruciales telles que des usines
nucléaires et d’hydroélectricité, des écluses,
des ponts et des tunnels vitaux menant au
Canada ;

• la vulnérabilité du système Grands Lacs aux
attaques terroristes est aussi liée à son éten-
due géographique : 1500 milles de frontière
commune avec le Canada et 6 700 milles de
côte américaine à protéger par la GCA contre
diverses formes de transits illégaux. Le point
critique à contrôler spécialement, selon la GCA,
inclut la Voie maritime du Saint-Laurent,

Niagara, Detroit, Sainte-Claire et les rivières
Sainte-Marie parce qu’on a été amené à iden-
tifier, dans des villes de la région, des petites
cellules d’appui aux groupes terroristes ;

• les Grands Lacs constituent une des plus belles
réserves naturelles et la plus large source
d’eau douce de la planète, permettant l’appro-
visionnement de 35 millions de personnes en
eau potable.

L e s  o b j e c t i f s  d e  l a
s t r a t é g i e  m a r i t i m e  d e
s û r e t é  n a t i o n a l e  e t  l e s
é l é m e n t s  d ’ i n t e r v e n t i o n

La stratégie maritime pour la sûreté intérieure
américaine que chapeaute la GCA vise à atteindre
les objectifs suivants :

• prévenir les attaques terroristes à l’intérieur, de
même que l’exploitation à des fins terroristes
de l’espace maritime américain ;

• réduire la vulnérabilité américaine au terro-
risme dans l’espace maritime américain ;

• protéger les foyers de population américaine,
les infrastructures cruciales, les frontières mari-
times, les ports, les approches côtières ;

• protéger le système de transport maritime
américain tout en préservant la liberté de navi-
gation et le droit de passage inoffensif dans
l’espace maritime ;

• minimiser, à titre de principal agent fédéral ou
d’agent de soutien, les dommages pouvant
provenir d’attaques survenues dans l’espace
maritime américain.

Sur le plan pratique, cette stratégie s’appuie
sur six éléments d’intervention : augmenter la
prise de conscience concernant le domaine mari-
time ; mener des opérations renforcées de sûreté ;
fermer les failles des systèmes de sûreté por-
tuaire ; bâtir une capacité d’intervention en cas de
situation critique en matière de sûreté; renforcer
le partenariat pour éliminer les menaces à la
sûreté ; et s’assurer d’être prêt pour la défense du

territoire national. Ces mesures opérationnelles se
traduisent chacune par une approche de contrôle
préventif particulière pour le système Grands Lacs
– Voie maritime du Saint-Laurent.

A u g m e n t e r  l a  p r i s e  d e
c o n s c i e n c e  c o n c e r n a n t  l e
d o m a i n e  m a r i t i m e

Vu l’impossibilité de patrouiller en perma-
nence toute l’étendue physique du système
Grands Lacs – Voie maritime du Saint-Laurent,
d’y inspecter tous les navires, les passagers et les
cargaisons, la GCA met en œuvre un plan de visi-
bilité accru selon le temps, les évènements et les
conditions de navigabilité. Cela passe par une col-
lecte et un partage rationnel des informations per-
tinentes requises avec les divers partenaires
publics et privés de la région. C’est ainsi que
depuis le 28 février 2003 est établie l’obligation
pour chaque navire de notifier son entrée dans un
port des États-Unis à la GCA 96 heures au pré-
alable, tout navire transportant des produits dan-
gereux ou des passagers étrangers dans le sys-
tème Grands Lacs – Voie maritime du Saint-
Laurent doit communiquer chaque jour avec la
GCA pour indiquer sa localisation, et ledit navire
doit être escorté par les petits bateaux de la GCA
à chaque entrée ou sortie des ports du système.
À présent, la division 9 de la GCA s’emploie, entre
autres, à renforcer son personnel et son
équipement puis à fusionner les outils de contrôle
et de suivi existants pour se donner une meilleure
capacité d’identification des menaces potentielles
et de réponse positive à toutes les situations de
vulnérabilité de la région.

M e n e r  d e s  o p é r a t i o n s
r e n f o r c é e s  d e  s û r e t é

Il s’agit globalement d’établir et de maintenir
un seuil critique d’alerte pour la sûreté maritime,
incluant les mesures de sûreté opérationnelles
spécifiques à des localités données, de rehausser
le niveau de préparation d’urgence et le degré de
réplique à une attaque terroriste, telle que la



capacité à déployer l’équipe mobile de sûreté et
de sécurité maritime ainsi que l’équipe de sur-
veillance de la frontière. À ce propos, tous les
principaux ports des Grands Lacs vont agir, à
court terme, selon des standards prescrits de
sûreté maritime (MARSEC) facilitant le contrôle
des patrouilles de la GCA en bateau, par avion et
à terre. À présent, la majorité des navigants
réservistes ou auxiliaires ont été rappelés pour
aider à remplir divers aspects des missions de
sûreté maritime dévolues à la GCA. Par ailleurs,
le centre de commandement 9 de la GCA procède
à une revue du positionnement et de
l’équipement des troupes sur l’étendue du sys-
tème Grands Lacs – Voie maritime du Saint-
Laurent de même que du partage des renseigne-
ments et de son expertise sur les plans national
et international.

F e r m e r  l e s  f a i l l e s  d e s
s y s t è m e s  d e  s û r e t é  
p o r t u a i r e

La GCA estime que chacun des ports du sys-
tème Grands Lacs présente un risque particulier
pour la sûreté des personnes et de l’économie en
raison, entre autres, de l’étendue de la frontière
avec le Canada (1500 milles) et de la facilité de
transit par divers points, notamment avec la for-
mation des glaces en hiver. Elle s’assure par con-
séquent de maîtriser l’effectivité du contrôle des
équipes, des bateaux et des infrastructures portu-
aires moyennant une planification adéquate et en
utilisant les systèmes de contrôle technologique-
ment les plus avancés. Dans cette optique, cha-
cun des ports majeurs visés a complété son éval-
uation de sûreté selon une méthode d’évaluation
des risques à point et a créé un comité de sûreté
portuaire composé des principaux partenaires.
Par ailleurs, tous les ports américains et tous les
navires marchands battant pavillon américain
sont aussi invités à se doter d’un plan individuel
de sûreté.

B â t i r  u n e  c a p a c i t é  
d ’ i n t e r v e n t i o n  e n  c a s  
d e  s i t u a t i o n  c r i t i q u e  e n
m a t i è r e  d e  s û r e t é

Pour répondre à sa mission, la GCA renforce
et tient à jour sa capacité d’intervention. Pour ce
faire, elle coopère avec les services de douane et
les réseaux de surveillance de la frontière, y com-
pris aérienne, du nord du pays. De même, elle
répartit à travers tout le système l’équipe inté-
grée de contrôle frontalier et améliore sa perfor-
mance, notamment grâce à l’usage du système
d’identification automatique (AIS) qui permet de
mieux retracer les mouvements des navires com-
merciaux.

R e n f o r c e r  l e  p a r t e n a r i a t
p o u r  é l i m i n e r  l e s  
m e n a c e s  à  l a  s û r e t é

La recherche permanente des voies et
moyens pour renforcer les liens entre les orga-
nismes de différents niveaux engagés dans la
protection de la sûreté frontalière facilite les
échanges et une meilleure coopération entre les
services de renseignement et les agents chargés
des opérations de sûreté maritime. Ainsi, parmi
les moyens visant à assurer une meilleure coordi-
nation régionale des mesures de protection des
eaux frontalières, il y a l’établissement par les
capitaines des ports de la région des Grands Lacs
du programme « yeux sur l’eau » qui invite le
public à rapporter toute activité suspecte à la GCA
ou à la Garde côtière canadienne. De même, les
États-Unis et le Canada s’assurent que tout navire
étranger entrant dans le système Grands Lacs –
Voie maritime du Saint-Laurent est soumis au
préalable, à Montréal, à l’enregistrement, à l’é-
valuation de risque et à la vérification des noms
de tous les passagers et membres de l’équipage
par la consultation de plusieurs bases de données
criminelles disponibles. 

Grâce à ces multiples initiatives de sûreté, la
communauté maritime travaille mieux en parte-
nariat, partage davantage l’information et plani-
fie mieux la sécurité mutuelle. Il reste à élargir

davantage cette interaction avec les partenaires
de l’industrie du côté canadien.

S ’ a s s u r e r  d ’ ê t r e  p r ê t
p o u r  l a  d é f e n s e  d u  
t e r r i t o i r e  n a t i o n a l

Le changement de la nature des ennemis et
des menaces à la sécurité américaine a conduit à
la modification des stratégies de protection de la
GCA. Ainsi, sa neuvième division de commande-
ment qui s’occupe de la région Grands Lacs –
Voie maritime du Saint-Laurent se prépare, du
point de vue des équipements et de la formation,
afin de pouvoir effectuer, si nécessaire, la transi-
tion entre les opérations de sûreté et de défense
intérieures et outre-mer.

C o n c l u s i o n

Les Américains ont pris conscience de l’im-
portance de la sûreté maritime dans le maintien
de la sécurité générale du pays. L’augmentation
du niveau de protection de la sûreté sur le sys-
tème Grands Lacs – Voie maritime du Saint-
Laurent s’inscrit dans la volonté de la GCA de blo-
quer le passage aux terroristes tout en limitant
les impacts sur la liberté de mouvement des
navires, des cargaisons et des personnes. Le suc-
cès de cette mission dépend de la volonté de
coopération des différentes parties concernées,
mais aussi des moyens qu’on y consacrera.

Le gouvernement américain a déjà engagé 9
G$ US pour la protection des frontières, dont 500
M$ US pour le renforcement de la sûreté portu-
aire. Ainsi, comme appui au financement des
mesures de sûreté maritime prescrites dans la
nouvelle réglementation, les partenaires de l’in-
dustrie maritime américaine ont bénéficié d’une
enveloppe de plus de 300 M$ US à même le
budget du gouvernement fédéral en 2002, en
plus des 179 M$ US annoncés le 10 décembre
2003. Par ailleurs, le gouvernement américain a
adopté, le 1er octobre 2003, le premier budget
du Département de la sûreté intérieure qui
recevra 37,6 G$ US en 2004. De cette somme,
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6,8 G$ iront à la GCA, 14 M$ au partenariat
douanier pour la sûreté commerciale, 62 M$ à
l’inspection des conteneurs à partir de 20 méga
ports étrangers (plus dix ports stratégiques) et 64 M$
pour le système d’inspection par rayon X (4).

Avec la mise en place de ces mesures de
sûreté, les États-Unis prennent le leadership dans
l’établissement du standard nord-américain des
normes de sûreté maritime. Il importe néanmoins
de s’assurer de part et d’autre de la frontière
canado-américaine que les mesures de sûreté
frontalière sont appliquées de manière bilatérale
et coordonnées.

Tout en continuant à convaincre les États-Unis
de faire en sorte que les mesures préventives de
sûreté, telles que l’inspection préalable des car-
gaisons qui y sont destinées ou les exigences en
matière de visas pour les équipages étrangers,
provoquent le minimum d’impacts sur le trans-
port et le commerce maritime au Canada, ce
dernier devrait tenir à jour sa propre capacité d’in-
tervention en matière de sûreté maritime. De
même, en ce qui concerne les visas d’entrée aux
États-Unis pour les membres d’équipage des
navires étrangers, ne faudrait-il pas négocier un
statut particulier pour les marins canadiens?

Au sujet de la stratégie canadienne en
matière de sûreté, la formule du guichet unique a
prévalu, à savoir Transports Canada et ses direc-
tions régionales. En effet, un groupe de travail
interministériel sur la sûreté maritime créé en
octobre 2001 et dirigé par Transports Canada (5)
doit commencer en 2003-2004 à assumer la
responsabilité de la gestion d’un nouveau pro-
gramme de coordination de la sûreté maritime.
Une stratégie globale et harmonieuse en matière
de sûreté maritime intérieure pourrait ainsi être
mieux établie pour le Canada. N’aurait-il pas fallu
faire jouer à la Garde côtière canadienne (GCC)
un rôle similaire à celui de son homologue améri-
cain afin de faciliter l’harmonisation des procé-
dures au-delà des deux frontières? 

Quoi qu’il en soit, il reste à savoir si le gou-
vernement fédéral débloquera, à l’instar de son
homologue américain, les fonds nécessaires et

suffisants pour l’implantation de la stratégie
envisagée. À cet égard, le gouvernement canadi-
en a prévu en 2003 un montant de 172,5 M$
CA sur cinq ans pour l’ensemble des dépenses
requises par les initiatives de sûreté, dont 16,5
M$ dans l’organisation administrative et la coor-
dination des opérations. Quant à la participation
directe du gouvernement canadien aux coûts des
mesures de sûreté exigées des ports et des trans-
porteurs maritimes, les modalités  restent à déter-
miner. 

Les acteurs de l’industrie maritime canadi-
enne sont préoccupés par les mesures de sécurité
que leur impose le gouvernement fédéral en
vertu du Code international pour la sûreté des
navires et des installations portuaires. Ils esti-
ment qu’ils vont perdre progressivement leur
compétitivité en faveur de leurs concurrents
américains qui bénéficient largement de l’aide
publique alors que cette aide est quasi inexistante
au Canada. Leur crainte est d’autant plus justifiée
qu’en vertu de la Loi maritime du Canada les
administrations portuaires canadiennes ne peu-
vent bénéficier de subventions de la part du gou-
vernement fédéral. Dans sa soumission
prébudgétaire à la Commission des finances de la
Chambre des communes en octobre 2003, la
Chambre de commerce maritime déplorait que
des 172,5 M$ annoncés pour la sécurité mar-
itime, rien n’est revenu à aucune des com-
posantes de l’industrie maritime et que tous les
ports et exploitants de navires doivent trouver
eux-mêmes les moyens de financer les nouvelles
exigences de sûreté (6). La Port Security Marine
Coalition (7) estime que l’application de ces nou-
velles mesures coûterait plus de 100 millions de
dollars à travers le Canada. Or, les plus petits
ports, notamment, n’ont pas assez de moyens
pour appliquer ces nouvelles mesures de sécurité
requises tout en demeurant compétitifs sans l’ap-
pui financier du gouvernement. 

Toutefois, la première politique globale de
sécurité nationale du Canada déposée à la
Chambre des communes le 27 avril 2004 par la
ministre de la Sécurité publique, madame Anne
McLellan, comprend un financement de 308 M$

prévus au budget, pour le renforcement de la
sécurité maritime, y compris la prise des mesures
visant à accroître la surveillance en mer, la coor-
dination et la capacité à conclure de nouvelles
ententes avec les États-Unis portant sur la sécu-
rité. Il reste à espérer que les sommes annoncées
soient dirigées, en bonne partie, vers l’atténua-
tion de l’impact du coût des nouvelles mesures
de sûreté sur la compétitivité de l’industrie mar-
itime canadienne.
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Rapport annuel de gestion 2002-2003

Ministère des Transports du Québec

Ce document présente les résultats obtenus au regard
des orientations établies dans le Plan stratégique du
ministère des Transports pour la période 2001-2004
ainsi qu’au regard des objectifs du Ministère énoncés
dans la Déclaration de services aux citoyens. Signalons
que, conformément aux dispositions des ententes de
gestion qui les régissent, le Centre de gestion de
l’équipement roulant et le Centre de signalisation ont
élaboré un rapport annuel distinct. Ces deux rapports
font partie intégrante du présent document.

Notons les faits saillants suivants :

• Par rapport à la période de 1993 à 1997, la
moyenne du nombre de décès sur les routes du
Québec a diminué de 16,3 % pour la période de
1998 à 2002, et la moyenne de blessés graves de
8,4 %.

• Le Ministère a investi 346 M$ dans un ensemble
d’interventions visant l’amélioration de la sécurité
du réseau routier.

• Le Ministère a investi 1,2 G$ pour la réalisation de
travaux de conservation, d’amélioration et de
développement du réseau routier.

• Le nombre de kilomètres de réseau routier touchés
par des travaux de réfection s’établit à 2367 en
2002-2003, ce qui a permis de porter la proportion
des chaussées du réseau routier supérieur en bon
état à 64,3 %, et celle des chaussées du réseau
stratégique en soutien au commerce extérieur à
74,8 %

• Le Ministère a versé 181, 4 M$ aux organismes qui
offrent des services de transport en commun.

• Le nouveau Programme d’aide gouvernementale au
transport adapté aux personnes handicapées a per-
mis de verser 50,3 M$ aux sociétés de transport en
commun et aux municipalités qui offrent ce type de
transport.

• Dans le cadre du Programme de subvention à
l’adaptation des taxis pour le transport des person-
nes se déplaçant en fauteuil roulant, 1,1 M$ a été
engagé pour procéder à l’adaptation de 57
véhicules. 

• Dans la perspective de maintenir une desserte aéri-
enne adéquate dans les différentes régions du
Québec, le gouvernement a conclu, en janvier
2003, une entente triennale avec la compagnie Air

Canada qui l’engage à maintenir ses services
régionaux et à appliquer un tarif réduit sur un nom-
bre important de sièges de son réseau au Québec.

• Le Ministère a poursuivi ses efforts en vue de sim-
plifier certaines procédures applicables à l’industrie
du camionnage dans une perspective d’accroisse-
ment de l’efficacité du transport routier des
marchandises, dont le nouveau Règlement sur le
transport des matières dangereuses, l’obtention par
le biais d’Internet de certains permis spéciaux de
circulation depuis décembre 2002 et la mise à jour
de la Politique de circulation des véhicules lourds en
milieu municipal. 

Guide de surveillance : Chantiers
d’infrastructures de transport, édition
2003

Service de la qualité et des normes

Direction du soutien aux infrastructures

Ministère des Transports du Québec

La surveillance de chantier, qui est une activité très
importante dans la chaîne d’interventions du ministère
des Transports sur le réseau routier, doit s’appuyer sur
des outils appropriés assurant l’amélioration des pra-
tiques en matière de gestion de chantier, et cela en
accord avec les directives ministérielles. Dans cet
esprit, le Guide de surveillance : Chantiers d’infrastruc-
tures de transport, édition 2003 constitue l’outil de tra-
vail et de gestion privilégié pour le surveillant et son
équipe dans la réalisation de leur mandat.

Ce document reflète les nombreux changements sur-
venus dans la gestion des chantiers du Ministère au
cours des cinq dernières années, notamment ceux
apportés au Cahier des charges et devis généraux
(CCDG) à l’occasion de la réforme de cet ouvrage qui
a abouti à l’édition 2003.

L’application des principes et de la procédure contenus
dans ce guide facilitera la gestion des travaux d’infra-
structures dans un contexte de partenariat entre l’en-
trepreneur et le Ministère, indispensable à la qualité
des interventions.

Plus précisément, ce guide traite des responsabilités
des intervenants et du plan de surveillance, de la ges-
tion de l’information par le surveillant, de la mise en
chantier, de l’assurance de la qualité, de la réunion de
chantier, du calendrier des travaux, du journal de
chantier, du mémo de chantier et de l’avis à l’entre-
preneur, de la gestion financière du contrat et de la fin
du contrat. 

« La réaction alcalis-silice dans les
ouvrages d’art : influence des aciers d’ar-
mature et conséquences sur les propriétés
mécaniques du béton »

Nizar Smaoui, et autres

CRIB, Département de génie civil,
Université Laval, CRIB, Département de
géologie et de génie géologique,
Université Laval, ICON-CANMET, EMR-
Canada, IREQ – Hydro-Québec, Transports
Québec

10e colloque sur la progression de la
recherche québécoise sur les ouvrages
d’art : résumé de conférences, 2003 

Cette conférence fait partie des 18 conférences dont le
résumé apparaît dans la source documentaire énoncée
ci-dessus.

Au Québec, de nombreux ouvrages d’art présentent un
degré de détérioration notable, voire inquiétant, asso-
cié à la réaction alcalis-granulats de type alcalis-silice
(RAS). Un projet en cours réalisé en collaboration avec
le ministère des Transports du Québec (MTQ) consiste
à étudier le comportement de trois ouvrages d’art de
différents types et atteints à divers degrés de réactivité
alcalis-granulats, dans le but principal d’établir les véri-
tables relations qui existent entre l’apparence, l’état
réel d’endommagement du béton et la capacité struc-
turale des éléments affectés.

Au terme du projet, un guide doit être rédigé afin d’as-
sister le gestionnaire d’ouvrages dans sa stratégie de
suivi, d’entretien et d’intervention. En cours de projet,
il a été rapidement réalisé que les objectifs qui avaient
été fixés pourraient difficilement être atteints sur la
seule base de l’analyse des trois ouvrages retenus et
des résultats d’essais obtenus en laboratoire sur les
échantillons prélevés dans ces ouvrages. La principale
lacune consiste en l’impossibilité d’obtenir de l’infor-
mation portant sur les contraintes en jeu dans le béton
et les armatures des ouvrages étudiés. Sur la base des
résultats d’essais mécaniques réalisés sur les carottes
provenant de ces ouvrages, certains doutes sont
apparus concernant l’impact de la RAS sur certaines
propriétés mécaniques du béton. Un important pro-
gramme expérimental a alors été entrepris, en collab-
oration avec le MTQ, ICON-CANMET et l’IREQ, pro-
gramme comportant les quatre principaux volets suiv-
ants : (1) évaluation de l’expansion déjà atteinte par
un béton affecté de RAS ; (2) influence des aciers d’ar-
mature sur l’expansion du béton affecté de RAS ; (3)
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influence de la RAS sur les propriétés mécaniques du
béton ; et (4) évaluation objective du potentiel futur
d’expansion du béton atteint de RAS. Cette conférence
présente les résultats obtenus à ce jour dans le cas des
volets 2 et 3. 

Portrait des activités de dragage dans le
Saint-laurent - Les aspects administratifs,
économiques et sociaux, 2003

Marcel Ricard, Laurent Saumure et Louise
Ouellet

DDH Environnement ltée

Recherche réalisée pour le ministère des
Transports du Québec

La présente étude fait partie des démarches entre-
prises par le Groupe de travail sur la gestion intégrée
du dragage et des sédiments, dans le cadre du Plan
d’action Saint-Laurent,Vision 2000 (phase III).

Cette étude doit servir d’outil de travail au Comité
de concertation Navigation afin de mettre au point une
stratégie de gestion intégrée du dragage et des sédi-
ments du Saint-laurent. Elle servira aussi de document
d’information pour le public en général.

Après une brève mise en contexte portant sur les
aspects opérationnels et environnementaux des acti-
vités de dragage et de gestion des sédiments du Saint-
Laurent, on y trouve les informations suivantes : 

• Une démarche administrative générale visant à
respecter le cadre réglementaire qui s’applique aux
activités de dragage au Québec.

• La perspective légale des activités de dragage au
Québec. Les principales lois applicables et leurs
règlements sont résumés, avec leurs procédures
particulières et la mention des autorités respon-
sables de leur application. Sept lois de compétence
fédérale, deux lois de compétence provinciale ainsi
que certaines compétences municipales sont ainsi
présentées, de même qu’une liste de politiques et
de guides pratiques visant à soutenir le cadre légal.

• La perspective économique du dragage et de la ges-
tion des sédiments dans le Saint-Laurent. Dans
l’ensemble, l’argent dépensé annuellement est
principalement destiné au dragage d’entretien du
chenal de navigation. À cela peuvent s’ajouter des
projets ponctuels de capitalisation, des dragages de
construction ou des dragages de restauration envi-
ronnementale. Les coûts de gestion environnemen-
tale peuvent représenter de 1 à 2 % des coûts
totaux pour le dragage d’entretien de la voie ma-
ritime. Cependant, les coûts d’étude environ-
nementale peuvent représenter jusqu’à 10 % du

budget pour certains projets, et à cela peuvent s’a-
jouter des mesures compensatoires et des droits de
surveillance des sites de dépôt. De 1995 à 2000,
le marché du dragage et de la gestion des sédi-
ments au Québec s’élevait à au moins 25,7 M$.  

• La perspective sociale des activités de dragage se
traduit principalement par la participation du public
à différents conseils d’administration ou comités
consultatifs sur le dragage et par l’intégration de la
population aux différents processus de consultation
publique prévus par la réglementation.

Manuel d’identification des dégradations
des chaussées souples, 2002

Michel Brodeur, ing., et autres

Ministère des Transports du Québec,
Association québécoise du transport et des
routes, Centre d’expertise et de recherche
en infrastructures urbaines, Association des
ingénieurs municipaux du Québec, GIE
Technologies, CRCAC, LVM-Fondatec, SETRA

Ce guide, basé notamment sur une série de pho-
tos et de croquis, permet de catégoriser les dégrada-
tions de surface sur des chaussées souples et d’obtenir
une façon d’en mesurer l’étendue et la gravité de
manière objective, cohérente et harmonisée aux procé-
dures actuelles les plus courantes en Amérique du
Nord. 

Le tout vise à améliorer les communications et à
faciliter les comparaisons en uniformisant les dénomi-
nations et les types de mesures des dégradations.
Chacune des dégradations est décrite de façon
générale et fait l’objet d’une fiche présentant la liste
de ses causes les plus probables, la description des
trois niveaux de gravité (faible, moyenne et majeure)
et une proposition d’unités de mesure pour les relevés
en mode réseau et en mode projet.

Afin que le guide soit aussi complet que possible,
les dégradations en milieu rural et urbain ont été
partagées en deux blocs. Le premier bloc comprend les
dégradations similaires en milieux rural et urbain et fait
état des nuances particulières au milieu urbain. Le
deuxième bloc, plus restreint, présente les dégrada-
tions propres au milieu urbain.

Ce document est en partie une adaptation du
manuel produit par le Strategic Highway Research
Program (SHRP) intitulé Distress Identification Manual
for the Long-Term Pavement Performance Program et
de la nouvelle norme provisoire pour la fissuration de
l’AASHTO, Quantifying Craks in Asphalt Pavement
Surface, numéro PP44-01.

Manuel des ponts acier-bois, 2003

Guides et manuels techniques

Direction des structures, Transports Québec

Le Manuel des ponts acier-bois est un recueil de
connaissances et de principes techniques représentant
la base de l’expertise du ministère des Transports du
Québec (MTQ) en matière de conception, d’inspection,
de construction, d’entretien et d’évaluation des ponts
acier-bois. Il est destiné au personnel technique des
municipalités, aux firmes de génie-conseil et autres
organismes responsables travaillant à quelque niveau
que ce soit dans le domaine des ponts acier-bois.

Ce type de pont mérite une attention particulière,
car il constitue environ le tiers des ponts québécois.

L’expression « pont acier-bois » est associée aux
ponts ayant un tablier constitué de poutres en acier et
d’un platelage en bois. Le pont acier-bois dont il est
question dans le présent manuel est un pont normalisé
d’une seule travée comprenant deux culées en bois de
type caisson à claire-voie.

Les notions traitées dans le manuel s’appliquent
aussi bien aux ponts dont l’axe longitudinal est per-
pendiculaire à l’axe des ancrages qu’à ceux compor-
tant un biais. 

Le manuel se divise en chapitres, chacun représen-
tant une activité essentielle à la construction et à la
conservation de ce type de pont.

Le chapitre 1 « Conception » présente quelques
notions de structures et décrit tous les éléments com-
posant un pont acier-bois. Il expose les exigences de
base pour le choix et la conception d’un pont et four-
nit les principaux paramètres essentiels au dimension-
nement.

Le chapitre 2 « Inspection et entretien » décrit tout
d’abord une démarche d’inspection propre aux ponts
acier-bois. Il aborde ensuite les principales activités
requises pour corriger les défauts relevés lors de l’ins-
pection.

Le chapitre 3 « Devis spécial type » renferme
toutes les informations que doit contenir un document
de soumission en matière d’exigences relatives à la
construction et à la réparation d’un pont acier-bois.

Le chapitre 4 « Surveillance » fournit les éléments
de base pour s’assurer de la conformité des travaux
aux plans et devis.

Le chapitre 5 « Évaluation de la capacité  » traite
de la procédure du MTQ pour déterminer la capacité
portante des ponts acier-bois et suggère une politique
d’affichage pour les ponts à faible capacité portante.

Le chapitre 6 « Documents de support » regroupe
tous les documents qui complètent le texte du présent
manuel.    
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46th Annual Meeting/Conference of the
Association of Canadian Port Authorities

Conférence annuelle 2004 de l'ITE

XIIIe Congrès mondial sur le génie des
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AVEC '04 : 7th International
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29th Conference on Our World in
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24 au 27 août 2004
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27 août 2004

Kansas, États-Unis
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2004

Nottingham, Royaume-Uni
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Paris, France

Association of Canadian Port
Authorities (ACPA)

Institute of Transportation Engineers
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Université de Canterbury
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International Association of Applied
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Association des transports du
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Courriel (s) : LKarson@NAS.EDU
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Courriel (s) : info@muta2004.com
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Joseph Bavota
Tél.: (819) 566-2917
Téléc.: (819) 566-6213
Courriel (s) : jbavota@abacom.com
Internet : http://www.asmavermeq.ca/
congres.asp

Courriel (s) : info@ibtta.org
Internet : http://www.ibtta.org

Gilles Morier
Tél.: (613) 736-1350
Téléc.: (613) 736-1395
Courriel (s) : gmorier@tac-atc.ca
Internet : http://www.tac-atc.ca

Courriel (s) : innotrans@messe-berlin.de
Internet : http://www.innotrans.com

Kim Archer
Tél.: (204) 474-6231
Téléc.: (204) 474-7519
Courriel (s) : archerk@ms.umanitoba.ca

Téléc.: (204) 474-7519
Internet : http://www.isiscanada.com

A. T. Stoddard
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Activité Lieu et date Organisation Renseignement



3 2 I N N O VA T I O N T R A N S P O R T   J U I N 2 0 0 4
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